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INTRODUCTION 

 
L’article L.311-8 du CASF stipule que « pour chaque établissement ou service social ou médico-

social, il est élaboré un projet d’établissement ou de service, qui définit ses objectifs, notamment 

en matière de coordination, de coopération et d’évaluation des activités et de la qualité des 

prestations, ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement […]. Ce projet est établi 

pour une durée maximale de cinq ans après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas 

échéant, après mise en œuvre d’une autre forme de participation. » 

 

Cet article se situe dans la section « droits des usagers » de la loi du 2 janvier 2002, dans laquelle 

figure l’ensemble des outils au service de ces droits : livret d’accueil, règlement de fonctionnement, 

contrat de séjour ou document individuel de prise en charge, Conseil de Vie Sociale ou autre forme 

de participation, charte des droits et libertés, recours à une personne qualifiée. 

 

Le projet d’établissement est donc un outil qui garantit les droits des usagers en ce sens qu’il définit 

des objectifs en matière de qualité des prestations et qu’il rend lisibles les modes d’organisation et 

de fonctionnement de la structure. 

 

  

❖  Le projet est d’abord une dynamique tant par le processus de production qui associe les 

parties prenantes que par sa mise en œuvre qui stimule les équipes. 

❖  Produit et diffusé, c’est un document de référence pour les équipes et l’ensemble des 

destinataires. 

❖  C’est un document évolutif, car suivi et révisé régulièrement. 

 

Le projet d’établissement est aussi l’outil qui sera au premier chef des éléments de preuve dans la 

démarche d’évaluation à laquelle est soumise l’EHPAD.   
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Première Partie : Présentation de l’établissement 

I. Présentation de la Résidence  

A. Eléments d’ensemble  
 

Situé au cœur des Monts de Flandre, la Résidence Le Clos Du Moulin est une structure neuve qui 

a ouvert ses portes le 24 avril 2019. Elle résulte de la fusion en 2009 des EHPAD de BOECHÈPE et 

de GODEWAERSVELDE (2 sites). L’EHPAD est un établissement public autonome qui relève du 

champ médico-social, membre de la Fédération Hospitalière de France (F.H.F). L’établissement est 

habilité à recevoir des personnes de 60 ans et plus. Des personnes de moins de 60 ans peuvent 

également être admises sur dérogation et sous réserve que leur état de santé soit compatible avec 

la vie en communauté. Sont accueillies des personnes valides et autonomes, capables d’effectuer 

seules les gestes de la vie quotidienne, mais également, des personnes en perte d’autonomie et qui 

ont besoin d’être aidées pour accomplir les actes ordinaires de la vie courante. 

 

D’une capacité d’accueil de 65 lits en chambres individuelles, réparties sur deux étages, 

l’établissement accueille ses résidents en hébergement permanent dans des espaces beaux, gais 

et lumineux. 

 

 

Il est proposé deux types  

   d’hébergement : 

 

Unité d'EHPAD classique 

51 lits 

 

Unité de Vie Alzheimer 

14 lits 
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L'hébergement classique 

Cette unité est répartie sur deux étages avec un accueil de 19 lits au 2ème étage et 32 lits au 1er 

étage. Chaque étage possède un salon de détente, une terrasse extérieure, ainsi qu’une salle de 

bain commune pour prendre des bains thérapeutiques. La salle de restaurant commune pour les 

repas se situe au 1er étage. Un jardin extérieur est aménagé avec des allées de promenade. 

 

L’hébergement en Unité de Vie Alzheimer 

L'UVA est une petite unité d'hébergement spécialisé de 14 lits. Elle accueille les personnes âgées 

atteintes de la maladie d'Alzheimer et désorientées, auxquelles elle propose un projet de vie qui 

prend en compte les difficultés liées à la maladie, telles que les angoisses ou les troubles du 

comportement. 

Le lieu est adapté pour une mise en sécurité des personnes. Les critères d'entrée et de sortie sont 

définis dans le cadre du projet de soins. L'entrée en UVA se fait sur avis du médecin coordonnateur. 

 

Les objectifs de l’Etablissement sont : 

• D’intégrer les spécificités d’un accompagnement de la Personne Âgée Dépendante, à 

savoir les besoins : 

 de présence et de surveillance « 24h/24h » ; 

 d’un personnel motivé, compétent, formé, stable pour le maintien de son équilibre, 

 d’un projet d'accompagnement individualisé et personnalisé optimisant sa qualité de 

vie et de prise en charge, 

 d’un suivi médical lié à sa vieillesse et à son évolution. 

 

• D’accorder une place aux familles et aux proches reposant sur :  

 des visites facilitées et sans limitation, 

 des possibilités de participation aux activités et aux soins de son proche, 

 une écoute active, des actions de conseil, de soutien et de partage. 

 

• D’offrir aux personnels des conditions de travail de qualité 
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B. Présentation des résidents 
 

 

 

1. La moyenne d’âge des résidents 

En 2022 :  

• La moyenne d’âge des résidents est de 83 ans. 

• La moyenne d’âge des femmes est de 85 ans. 

• La moyenne d’âge des hommes est de 78 ans. 

Au 31 décembre 2022, 5 résidents accueillis avaient moins de 60 ans et 19 résidents avaient 90 ans 

et plus. 

 

 

 

2. Les admissions 

 

Le tableau ci-dessous présente le nombre d’admissions par an depuis 2016. 

 

Années 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre d’admissions 19 6 14 20 22 11 27 

Taux de renouvellement 30% 10% 22% 32% 34% 17% 42% 

 

 

 

3. Les caractéristiques sociales des personnes accueillies 

Au 31 décembre 2022, 14 résidents étaient bénéficiaires de l’Aide Sociale dont 1 hors du 

Département du Nord. 
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4. La provenance des résidents 

 

La provenance des résidents n’a pas toujours été indiqué dans le dossier d’entrée. Les statistiques 

sont donc effectuées dur les données connues au 31.12.2022. 

 

Provenance des 

nouveaux résidents 

2022 Part 

De Boeschèpe ou 

Godewaersvelde 

 

7 

 

26% 

Rayons de moins de 

30 km 

7 26% 

Rayons de plus de 30 

km 

13 48% 

Total 27 100% 

 

 

 

 
 

 

 

La provenance géographique des nouveaux résidents se répartie de la manière suivante :  

• 48% viennent d’un rayon de plus de 30 km 

• 26% viennent d’un rayon de moins de 30 km 

• 26% viennent de Boeschèpe ou de Godewaersvelde. 
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5. Les départs de l’EHPAD 

 

Le tableau ci-dessous présente le nombre de départs de la résidence en 2022 

 

Départs de l’EHPAD 2022 Part 

Décès 12 

 

86% 

Rapprochement familial 1 7% 

Etat de santé 

incompatible 

1 7% 

Total 14 100% 

 

En 2022, 86 % des départs sont liés au décès du résident. 

 

 

6. Le niveau de dépendance et la charge en soin 

Le Gir Moyen Pondéré 

 

Au 31 décembre 2022, la répartition des résidents selon leur GIR était la suivante : 

 

GIR DEPENDANCE Nombre de 

résidents 

Part 

1 

2 

Total forte dépendance  

5 

29 

34 

8% 

45% 

53% 

3 

4 

Total dépendance moyenne 

10 

16 

26 

16% 

25% 

41% 

5 

6 

Total autonomes 

3 

1 

4 

5% 

1% 

6% 

Total  64 100% 

 

 

La répartition des résidents est la suivante :  

• 53% des résidents sont très dépendants (GIR 1-2) 

• 41% des résidents sont moyennement dépendants (GIR 3-4) 

• 6% des résidents sont considérés comme autonomes (GIR 5-6)  
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C. Présentation des personnels 
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Fonction ETP réels

Administration 3.23

Cuisine-services généraux 12.72

Animation 2.04

ASH 13.97

AS/AMP 15.59

IDE 7.42

Médecin Coordonateur 0.40

TOTAL 55.37

Les effectifs 

 

Le tableau ci-dessous présente les effectifs de la résidence par fonction au 31.12.2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les filières 
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Formations suivies par le personnel de l'Ehpad
nombre de

 jours

Nombre de 

participants

FORM'ACTION: ADAPTER LA FORMATION A VOS BESOINS 1 3

REPAS MIXES ET TEXTURES MODIFIEES 1 5

PREVENTION DES TMS 2 4

NETSOINS 1 4

NETSOINS COMPLEMENTAIRE 1 2

PLANICIEL 1 2

HYGIENE DES LOCAUX 1 3

DU RAISONNEMENT CLINIQUE AUX TRANSMISSIONS CIBLEES 2 3

HYGIENE ALIMENTAIRE 1 3

PERFORMANCE ET QUALITE HOTELIERE 12 2

NETSOINS MOBILITE SCANNETTES 1 9

DIPLOME D ETAT AIDE-SOIGNANT 80 1

EQUIPIER DE PREMIERE INTERVENTION 0.5 8

EVACUATION ET SECURITE INCENDIE 0.5 10

La formation continue des personnels 

 

Le tableau ci-dessous présente les formations réalisées au sein de l’EHPAD en 2022 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en place d’un plan de formation ambitieux permet de professionnaliser l’ensemble des 

personnels afin de garantir une meilleure prise en charge. 
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12%

45%

6%

48%

Matériel

Peu satisfait Satisfait

Très satisfait Non concerné

27%

56%

12%
5%

Organisation du travail

Peu satisfait Satisfait

Très satisfait Non concerné

11%

69%

20%
1%

Ambiance au travail

Peu satisfait Satisfait

Très satisfait Non concerné

18%

56%

10%

16%

Communication

Peu satisfait Satisfait

Très satisfait Non concerné

Résultats du questionnaire de satisfaction au travail – 1er trimestre 2023 

 

Les enquêtes de satisfaction tiennent une place importante dans la gestion de la qualité.  

Aussi, dans un souci d’amélioration de la qualité de vie au travail, une enquête de satisfaction a été 

réalisée pour l’ensemble des professionnels de l’EHPAD. Environ 60 questionnaires ont été transmis 

aux différentes catégories de personnels de l’EHPAD ; 37 questionnaires ont été remis complétés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A partir des résultats de cette enquête seront dégagées des actions d’amélioration, qui permettront 

la mise en place d’un plan d’action.  

19%

41%

24%

16%

Environnement

Peu satisfait Satidfait

Très satisfait Non concerné
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II. Le projet de l’établissement s’inscrit dans les préconisations 

nationales, régionales et départementales 

 

A. Les textes relatifs à la catégorisation de l’Etablissement 
 
 

Le cadre réglementaire est principalement contenu dans : 

• Le code de l’action sociale et des familles. 

• L’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention 

pluriannuelle prévue à l’article 5-1 de la loi n°75-535 du 30 juin 1975 relative aux 

institutions sociales et médico-sociales, (modification par l'arrêté du 13 août 2004). 

• La loi du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et ses décrets 

d’application 

• Le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de 

l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des familles. 

• Le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

• Le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 généralisant les contrats pluriannuels 

d’objectifs et moyen (CPOM) dans le secteur médico-et réformant les règles d’allocation de 

ressources pour tous les établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes 

(EHPAD). 

 

B. Les orientations et politiques nationales et régionales 
 

Le Ségur investissement 

 

Le Ségur investissement est composé de plusieurs enveloppes déclinées régionalement et 

répondant à des principes et objectifs différents. Pour la région des Hauts-de-France, cet 

engagement exceptionnel se traduit par un effort d'investissements de près de 1,3 milliards d'euros. 
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Projet Régional de Santé 2018-2028 

 
 

Défini pour la période 2018-2028, le Projet régional de santé Hauts-de-France est composé de trois 

documents : le cadre d’orientation stratégique (COS), le schéma régional de santé (SRS) et le 

programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes démunies (PRAPS). Il fera 

l’objet d’une révision en 2023. 

 

La question du vieillissement est un défi pour l’avenir de notre pays et un enjeu de pérennisation 

de notre système social. En effet, en 2050, un tiers des français aura plus de 60 ans. L'ARS a pour 

mission de mettre en œuvre les plans nationaux en faveur des personnes âgées. Pour cela, elle 

travaille en étroite collaboration avec les acteurs de terrain. 

 

Le parcours de santé des aînés 

Face au vieillissement de la population et aux difficultés de ces personnes dans leur 

accompagnement au quotidien, le parcours de santé des aînés a pour objet d’améliorer la 

coordination entre les différentes prises en charge sanitaire, sociale et médicosociale ; d’éviter le 

recours à l’hospitalisation ; de faire en sorte que les personnes reçoivent les bons soins, par les 

bons professionnels dans les bonnes structures au bon moment. L’expérience du projet 

expérimental PAERPA nous aura permis de modéliser à la fois la méthode de travail et les actions 

probantes. 

 

Les filières gériatriques territoriales 

Allongement continu de l’espérance de vie, arrivée à la retraite des générations baby-boom, tous 

ces facteurs concourent au vieillissement de la population. Les patients âgés doivent pouvoir 

bénéficier d’un continuum de prises en charge, pour leur assurer un parcours sans perte de chance. 
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Personnes âgées : les outils numériques au service du parcours 

Les enjeux de la transformation de notre système de santé pour les années à venir sont importants. 

Nombreux sont les défis auxquels notre système de santé peut faire face grâce aux nouvelles 

technologies de l’information et de la communication. Il faut que les outils numériques soient au 

bénéfice direct à la fois des professionnels de santé dans leur pratique quotidienne et, 

naturellement, des usagers. 

 

Plan maladies neurodégénératives (PMND) 

Les maladies neuro-dégénératives constituent un défi pour notre système de santé et la politique 

de recherche. En France aujourd’hui plus de 850 000 personnes sont touchées par la maladie 

d’Alzheimer ou une maladie apparentée, elles sont plus de 150 000 personnes touchées par la 

maladie de Parkinson et plus de 85 000 personnes touchées par la sclérose en plaques. 

 

Les aidants 

Face au vieillissement de la population dans l’ensemble de l’Europe, de plus en plus de proches 

doivent s’occuper d’un membre de leur famille. L’accompagnement des aidants proches est devenu 

un enjeu de santé publique majeur. 

 

Psychogériatrie 

L’OMS dans le plan pour la santé mentale 2013-2020 incite les pays à engager un effort particulier 

sur les troubles psycho-gériatriques étant donné le vieillissement mondial de la population. 

 

Santé des personnes âgées : prévention, formation, sensibilisation 

Avec l’âge, les maladies s’accumulent, c’est la polypathologie. Le patient âgé peut souffrir de 

plusieurs maladies associées de façon aléatoire, mais aussi de pathologies intriquées, ayant des 

répercussions sur tous les organes et une complexité de prise en charge.  

 

Plan régional antichute des personnes âgées 

En France, les chutes des personnes âgées entraînent chaque année plus de 100 000 

hospitalisations et plus de 10 000 décès. 
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Le nouveau rapport Dominique LIBAULT du 17.03.2022 

 

Le rapport pose une ambition nouvelle afin de garantir un parcours simplifié et des services de 

meilleure qualité pour les personnes âgées en perte d’autonomie et les personnes en situation de 

handicap. Afin d’y parvenir, Dominique LIBAULT préconise un rapprochement territorialisé des 

différents acteurs de l’autonomie : du sanitaire et du social d’une part, et des collectivités 

territoriales, de l’État, des Autorités régionales de santé (ARS) et de la Sécurité sociale d’autre part. 

L’objectif est ainsi de mieux coordonner l’ensemble de ces acteurs pour assurer une véritable 

continuité de l’accompagnement, en proximité. 

Pour répondre à cet enjeu, et au travers de 21 recommandations, le rapport pose les premiers jalons 

opérationnels pour préfigurer un « Service Public Territorialisé de l’Autonomie » (SPTA), déployé 

sur l’ensemble du territoire national. 

 

Synthèse des 21 recommandations :  

 

1 Créer un service public territorial de l’autonomie (SPTA) dans tous les départements.  

 

2 Créer un système d’information pour le suivi actif du parcours de la personne âgée et/ou en 

situation de handicap ainsi que de leurs aidants, partagé entre les professionnels des secteurs 

sanitaire, social et médico-social. 

 

3 Permettre une évaluation globale de la situation de la personne en vue de l’ouverture des droits 

en matière d’autonomie.  

 

4 Faire du SPTA un « booster » de l’innovation locale des professionnels.  

 

5 Coordonner l’ensemble des professionnels et acteurs des structures sanitaires, sociales et 

médico- sociales au sein du SPTA.  

 

6 Intégrer au SPTA les dispositifs contribuant à l’accueil, l’information, l’orientation, la mise en 

relation, l’attribution des prestations, l’appui aux solutions concrètes et la prévention de la perte 

d’autonomie, sans remise en cause de leur existence ni de leurs obligations légales. Prévoir 

l’articulation avec le SPTA des dispositifs de droit commun, contribuant à une réponse globale et 

inclusive aux usagers dans une logique de parcours d’autonomie et de vie.  
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7 Tout nouveau dispositif ou action mis en place sur le territoire, au service de l’autonomie des 

personnes âgées et en situation de handicap, doit être articulé avec le STPA.  

 

8 Elaborer en concertation un cahier des charges national totalement axé sur le service à l’usager. 

  

9 Mettre en place un programme de formation continue commune des agents publics (ARS et CD) 

et des professionnels de terrain des secteurs sanitaire, social et médico-social. 

 

10 Légitimer les délégations départementales des ARS dans le pilotage des politiques de 

l’autonomie et du SPTA, aux côtés du conseil départemental chef de file. 

 

11 Attribuer des financements pour le déploiement du SPTA, dès lors qu’ils concernent des actions 

ou outils nouveaux, dans une logique d’effet de levier.  

 

12 Créer une conférence territoriale de l’autonomie au niveau départemental.  

 

13 Renforcer et simplifier les articulations entre l’ARS, le conseil départemental, les communes et 

groupements de communes.  

 

14 Prévoir que tout changement d’organisation au sein du SPTA donne lieu à concertation préalable.  

 

15 Autoriser les assemblées locales à fusionner par délibération des conférences et instances 

entrant dans le champ du SPTA.  

 

16 Prévoir des leviers d’actions gradués en cas de carence d’un des acteurs empêchant le 

déploiement du SPTA.  

 

17 Installer une instance nationale de pilotage stratégique des politiques de l’autonomie, pilotée 

par la DGCS, le SGMAS ou une personnalité qualifiée et reconnue pour ses compétences dans le 

champ de l’autonomie.  

 

18 Engager les travaux préparatoires au déploiement du SPTA en amont du processus législatif et 

durant l’année 2022.  

 

19 Mettre en place sur les territoires une démarche de projet pour le déploiement du SPTA. 

 

20 Définir ex ante des indicateurs de pilotage du SPTA, communs aux parties prenantes et partagés 

ainsi que des modalités d’évaluation.  

 

21 Assurer un déploiement généralisé du SPTA sur le territoire national, de manière progressive, 

dans les deux ans suivant la publication de la loi. 
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La mission d’information mise en place par la Commission des affaires sociales du Sénat a 

publié son rapport sur le contrôle des EHPAD – août 2022 

 

Suite à la publication de l’ouvrage « Les fossoyeurs » de Victor Castanet la commission des affaires 

sociales du Sénat a mis en place une mission d’information dotée de pouvoirs d’une commission 

d’enquête. La commission a consacré ses travaux à la question du contrôle et, plus largement, à 

l’exercice du pilotage stratégique du secteur par l’État et les autorités de tarification. 

Ces travaux font apparaître des lacunes dans le contrôle des établissements. Les limites de ces 

contrôles viennent de la réglementation mais aussi des moyens insuffisants qui y sont consacrés, 

alors que la présence de groupes privés lucratifs gestionnaires de plusieurs établissements n’a pas 

été prise en compte.  

 

Le rapport d’information propose une vision globale de la place des groupes privés à but lucratif 

dans le secteur, de l’évolution de leurs relations avec l’État et les autorités de tarification et de 

contrôle. 

 

 

La mission propose de renforcer l’environnement réglementaire dans lesquels ces groupes 

développent leur activité afin d’améliorer la qualité de la prise en charge des résidents. Cette 

démarche doit être complétée par une meilleure articulation de l’activité des autorités chargées des 

contrôles tant au niveau national que départemental et le développement d’un dialogue de gestion 

entre ces groupes et la CNSA. Elle souhaite aussi réinsérer les établissements dans une politique 

globale en adéquation avec les besoins que va nourrir l’évolution démographique des années à 

venir. 
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La nouvelle évaluation des ESSMS     

 

 

En France, quelque 40 000 établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) 

accompagnent les personnes âgées, les personnes en situation de handicap, les enfants protégés 

et les personnes confrontées à des situations de grande précarité ou concernées par des addictions. 

 

Depuis la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, les ESSMS ont 

l’obligation de procéder à une évaluation régulière de leurs activités et de la qualité des prestations 

qu’ils délivrent. L’objectif était d’apprécier la qualité des activités et prestations délivrées par ces 

structures aux personnes accueillies par des organismes habilités. 

 

Dans un objectif d’amélioration du dispositif d’évaluation, la loi du 24 juillet 2019 a fait évoluer les 

missions de la HAS. Elle lui a confié la responsabilité d’élaborer : 

• une nouvelle procédure d’évaluation nationale, commune à tous les ESSMS ; 

• un nouveau cahier des charges fixant les exigences requises pour devenir un organisme 

autorisé à réaliser ces évaluations. 

 

Le nouveau dispositif d’évaluation construit par la HAS, s’appuie désormais sur un référentiel 

national commun à tous les ESSMS centré sur la personne accompagnée. C’est le socle du dispositif 

d’évaluation. Il répertorie les exigences à satisfaire par l’ESSMS et les éléments nécessaires à leur 

évaluation. 

Il a vocation à être utilisé : 

• par les ESSMS, pour réaliser des auto-évaluations de manière autonome ; 

• par les organismes évaluateurs, comme outil de référence dans la conduite de la visite 

d’évaluation. 

Les champs d’application associés aux différents critères du référentiel permettent d’adapter le 

référentiel à la diversité du secteur social et médico-social. 
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Trois méthodes d’évaluation communes pour tous les ESSMS 

Le référentiel s’appuie sur un manuel qui définit trois méthodes pour évaluer les pratiques et les 

organisations, au plus proche du terrain. Elles se traduisent par des entretiens avec les personnes 

accompagnées, les membres du conseil de la vie sociale, les professionnels et la gouvernance des 

ESSMS. 

 

La fréquence d’évaluation passe de 7 à 5 ans 

Le rythme d’une évaluation tous les 5 ans est porteur de sens pour l’ESSMS et leurs professionnels 

car il correspond notamment à celui du projet d’établissement. Il permet de réinterroger de manière 

plus régulière les pratiques et les organisations au bénéfice des personnes accueillies. 

 

Des rapports d’évaluation identiques 

Dans un objectif d’harmonisation et de facilitation de lecture, la visite d’évaluation fait l’objet d’un 

rapport d’évaluation final, construit selon une structure prédéfinie commune à tous les ESSMS. 

 

Une diffusion des rapports élargie 

Les résultats de l’évaluation doivent être toujours transmis à l’autorité de tarification et de contrôle 

mais également à la HAS. L’ESSMS doit assurer la plus large diffusion interne du rapport 

d’évaluation et le porter notamment à la connaissance de l’instance délibérante, de l’instance de 

représentation des personnels et du conseil de la vie sociale. 

Les résultats de l’évaluation feront également l’objet d’une diffusion publique, selon les modalités 

fixées par un décret à venir. 

 

De nouvelles exigences pour les organismes évaluateurs 

La HAS poursuit le but de : 

• renforcer leur professionnalisation ainsi que la robustesse des méthodes employées pour 

procéder aux évaluations ; 

• garantir leur indépendance dans la réalisation des évaluations. 
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Un texte législatif sur ce sujet est attendu. Il conditionne la publication par la HAS du nouveau 

cahier des charges fixant les exigences requises pour devenir un organisme autorisé à réaliser les 

évaluations. 

 

La fin de la distinction évaluation interne – évaluation externe 

La procédure d’évaluation est construite selon un cycle qui inclut : 

• Des auto-évaluations, des actions spécifiques en lien avec l’activité de la structure et toutes 

actions engagées par l’ESSMS pour améliorer la qualité au bénéfice des personnes 

accueillies ; 

• Une évaluation tous les 5 ans par un organisme tiers indépendant de la structure. 

 

Un référentiel structuré en 3 chapitres autour de 9 thématiques permet d’évaluer la qualité des 

accompagnements des personnes. Ces thématiques identifiées par les groupes de travail 

s’articulent autour de : 

• La bientraitance et l’éthique 

• Les droits de la personne accompagnée 

• L’expression et la participation de la personne accompagnée 

• La co-construction et la personnalisation du projet d’accompagnement 

• L’accompagnement à l’autonomie 

• L’accompagnement à la santé 

• La continuité et la fluidité des parcours 

• La politique des ressources humaines 

• La démarche qualité et gestion des risques 

 

Le Projet d’Etablissement, en identifiant les missions, en caractérisant le public et en 

identifiant les principes et les pratiques, fournit la base documentaire à partir de laquelle les 

questions évaluatives vont pouvoir être posées. Il constitue le document de référence qui 

permet de construire le cadre évaluatif. 

  



 
23 

R
E

S
ID

E
N

C
E

 L
E

 C
L
O

S
 D

U
 M

O
U

L
IN

 -
 P

R
O

J
E

T
 E

T
A

B
L
IS

S
E

M
E

N
T

 2
0

2
2
-2

0
2
6

 

C. Les orientations et politiques départementales 
 

 

Chef de file de l'action sociale, le Département coordonne toutes les actions en faveur de l’enfance, 

de la jeunesse, de la famille, des personnes âgées et des personnes handicapées. Pour les séniors, 

le Département du Nord s’attache à développer un cadre bienveillant et cherche à améliorer le 

quotidien des Nordistes en perte d’autonomie en prenant en compte leurs parcours de vie pour 

proposer des réponses adaptées. 

 

Soutien aux aidants 

Pour soutenir les personnes en perte d'autonomie et leurs aidants, le Département propose des 

solutions de répit à domicile et à l'extérieur du domicile ainsi qu'une prise en charge financière. 

En partenariat avec l’ARS, le Département finance également 8 plateformes de répit pour les 

aidants de personnes en situation de handicap. 

 

Promouvoir le bien-vieillir 

Pour permettre aux Nordistes de bien vieillir, le Département finance un programme d’actions 

locales adaptées aux besoins et propose un partenariat renforcé avec les communes pour lutter 

contre l’isolement des personnes vulnérables. 

En coopération avec les membres de la conférence des financeurs de la prévention de la perte 

d’autonomie, l’appel à projets Phosphor’âge permet de soutenir financièrement des actions 

territorialisées en faveur de l’autonomie des seniors. La démarche s’inscrit dans une dynamique 

participative puisque les seniors eux-mêmes sont consultés pour exprimer leurs idées et leurs 

besoins. Chaque année, ce sont plusieurs centaines d’actions qui sont ainsi financées. 

Le Département propose un partenariat renforcé avec les communes pour agir contre l'isolement 

des plus fragiles. Aux côtés de la Maison Départementale des Personnes Handicapées et des 

communes du Nord, de nombreuses initiatives sont proposées pour apporter des réponses de 

proximité aux Nordistes. Plusieurs centaines de communes du Nord ont d’ores et déjà signé la 

convention de partenariat ce qui leur permet de bénéficier de différents dispositifs en faveur des 

personnes de 60 ans et plus, et cela tout au long de l’année. 
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Soutien aux initiatives intergénérationnelles  

Le Département souhaite promouvoir des actions intergénérationnelles pour les séniors à domicile 

ou résidant en structure type résidence autonomie ou en Établissement d'Hébergement pour 

Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD). 

 

Soutien aux initiatives culturelles 

Pour permettre aux Nordistes de plus de 60 ans de s'évader par la culture, le Département soutient 

les initiatives visant à proposer des animations artistiques. Les projets peuvent être divers : 

spectacles, atelier artistique avec ou sans représentation, atelier de sensibilisation en parallèle 

d'une représentation artistique etc.  

 

Le soutien aux initiatives sport et bien-être 

Pour encourager la pratique sportive et favoriser les projets en faveur du bien-être des séniors, le 

Département soutient les actions visant l'épanouissement personnel, la confiance en soi, la 

pratique sportive ou bien encore l'hygiène de vie : séances de vélo électrique, yoga, atelier de 

cuisine... 

 

Le soutien à la découverte des outils numériques ludiques 

Le Département souhaite accompagner les actions qui permettent aux séniors de se familiariser 

avec les outils numériques du quotidien, notamment les smartphones et les tablettes tactiles. Pour 

cela, il soutiendra les projets qui visent la découverte de ces outils et qui placeront les seniors en 

position d'utilisateurs et de testeurs. 
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Deuxième Partie : Les différents volets du Projet 
d’Etablissement travaillés en groupes pluridisciplinaires  

 

Conformément aux « Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles » préconisées par la 

Haute Autorité de Santé, mais également pour répondre à une question de bon sens, l’élaboration 

du présent Projet d’Etablissement 2022-2026 s’est fondée sur la participation de l’ensemble des 

parties prenantes, avec en premier lieu : 

• La participation des résidents (soit directement en assistant aux réunions, soit par le biais 

de leurs retours en CVS). Cela a permis de mettre en avant leurs besoins et leurs attentes, 

et de contribuer à mieux définir les modalités d’accompagnement ; 

• La participation des familles ; 

• Et enfin la participation d’agents de corps et grades divers. 

 

L’annonce du démarrage de l’élaboration du Projet d’Etablissement 2022-2026 a été faite aux 

résidents et à leur famille en séance du Conseil d’administration du 10.06.2022.  

 

Durant l’été 2022, un appel à participation a été lancé aux résidents, à leurs proches ainsi qu’aux 

agents de la Résidence. Quelques dizaines de personnes réparties en 4 groupes ont mené une 

réflexion sur la réactualisation du Projet d’Etablissement. La recherche en groupes de travail s’est 

essentiellement centrée sur l’accompagnement du résident tout en s’inscrivant dans une démarche 

d’amélioration de la qualité de l’accompagnement.  

 

Pour mener à bien la concrétisation des objectifs définis, un Comité de Pilotage sera mis en place. 

Son rôle et ses missions seront notamment de valider la priorisation des thématiques, de valider le 

calendrier de la démarche, de valider le nombre, la composition et les tâches assignées à chaque 

groupe de travail, de suivre le processus de mise en œuvre de la démarche, d’encadrer la 

communication des réflexions en cours au sein de l'Etablissement et enfin de valider techniquement 

le projet d'établissement nouvellement rédigé. 
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Madame DEBREYNE Daisy

Madame DEBREYNE Daisy

Monsieur BOGAERT Alain

Monsieur BOGAERT Alain

Madame DETURCK Françoise

Madame SUFFYS Mauricette

4. Le projet de vie socio-culturel

Monsieur DEGROOTE Dominique

Le jeudi 01 décembre 2022 

à 13h30

et le jeudi 19 janvier 2022

Madame DEGROOTE Jacqueline

Madame DEBREYNE Daisy

Madame DEBREYNE Nadine

Madame DETURCK Françoise

Monsieur BOGAERT Alain

Madame DEBREYNE Nadine

2. Le bien-être et la qualité de vie 

du résident au sein de 

l'établissement

Monsieur DEGROOTE Dominique

Le jeudi 17 novembre 2022 

à 13h30

et le jeudi 05 janvier 2022 à 

13h30

Madame DEGROOTE Jacqueline

Monsieur HOUVENAGHEL Emmanuel

Madame APPOURCHAN Christelle

Madame DEBREYNE Nadine

Madame DURETZ Laurence

Madame DEBREYNE Daisy

3. Le maintien et le développement 

de la vie sociale et de la citoyenneté

Madame DEGROOTE Jacqueline

Le jeudi 24 novembre 2022 

à 13h30

et le jeudi 12 janvier 2022 à 

13h30

Monsieur DEGROOTE Dominique

Madame DETURCK Françoise

Monsieur BOGAERT Alain

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS AUX GROUPES DE TRAVAIL 

Le Projet de Vie Institutionnel

Intitulé du chapitre Participants Dates retenues

1. Le respect des droits et des 

libertés et la prise en considération 

des attentes du résident

Monsieur DEGROOTE Dominique
Le jeudi 3 novembre 2022 à 

13h30

et le jeudi 15 décembre 

2022 à 13h30

Madame DEGROOTE Jacqueline

Madame DETURCK Françoise

Référents : Madame Séverine ROUSSEL (Adjointe de Direction) & Madame Shéhérazade BEKAÏ (Attachée)

Il est à souligner l’implication à part entière de la Direction dans la mise en œuvre de ce Projet 

d’Etablissement : le Directeur qui sera présent aux Comités de pilotage ainsi que la participation de 

l’Adjointe de Direction et de l’Attachée d’Administration à l’ensemble des groupes de travail. 

L’engagement de la Direction est un préalable à la réussite de la mise en place effective de cette 

démarche. L’enjeu n’est pas tant l’existence du document mais bien sa mise en œuvre effective 

dont en est garant la Direction de l’Etablissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
27 

R
E

S
ID

E
N

C
E

 L
E

 C
L
O

S
 D

U
 M

O
U

L
IN

 -
 P

R
O

J
E

T
 E

T
A

B
L
IS

S
E

M
E

N
T

 2
0

2
2
-2

0
2
6

 

        METHODOLOGIE 
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I. LA GOUVERNANCE ET LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 
 

A. Stratégie et politique de l’Etablissement 
 

La gouvernance de l’établissement se base sur une politique générale et des objectifs présentés 

dans ce projet d’établissement. La politique générale est définie par le Directeur de l’établissement 

et approuvée par le Conseil d’administration. 

 

La politique de l’établissement s’inscrit dans le respect des lois, règlements et orientations 

régionales et locales de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil départemental du Nord, et plus 

spécifiquement son CPOM qu’il conviendra de négocier, de suivre (bilan annuel) et d’actualiser si 

nécessaire (réévaluation du GMP- PMP et objectifs). 

 

Dans le cadre de cette politique institutionnelle, le Directeur est chargé d’élaborer la stratégie de 

l’établissement visant à mettre en œuvre les objectifs du projet d’établissement et réaliser les 

actions prévues. Il assure également l’actualisation des priorités et leur adaptation aux besoins des 

résidents, du personnel et au bon fonctionnement du service public. Il est le garant de la continuité 

du service et de la qualité des soins et des prises en charge. En 2022, alors qu’un Directeur par 

intérim a été nommé le 1er juin, les priorités ont été les suivantes :  

 

• Répondre aux obligations règlementaires en faveur de l’accompagnement des personnes 

accueillies. 

• Gagner la confiance des Présidents du Conseil d’administration, des usagers et du 

personnel. 

• Mettre l’animation au cœur de la journée du résident. 

• Définir, coordonner et harmoniser les missions et délégations du personnel dans son 

ensemble en lien avec le nouvel organigramme. 

• Elaborer un véritable plan d’investissement afin de répondre aux besoins du personnel et 

des usagers. 

• Gestion des sinistres liés aux malfaçons constatées après la réception des travaux de 

construction de l’EHPAD. 

• Revalorisation de l’image de la Résidence altérée ces derniers mois.   
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Il est à relever l’orientation psychiatrique de l’EHPAD de Boeschèpe. Actuellement, nous recevons 

de plus en plus de demandes d’institutionnalisation concernant des résidents très jeunes (60 ans) 

ou très dépendants avec des troubles psychiatriques et/ou cognitifs non diagnostiqués. Il serait 

utile d’obtenir un renfort étroit des CMPP et des psychiatres afin de mettre en place des traitements 

adaptés, ainsi qu’un travail coordonné avec les psychologues et les médecins présents en EHPAD. 

Les EHPADs doivent en outre évoluer et adapter leurs pratiques pour accueillir ces résidents très 

jeunes et favoriser leur adaptation auprès des personnes plus âgées. 

 

Dans le cadre de ce projet d’établissement, la stratégie globale, qui sera intégrée au futur CPOM 

prévoit notamment la demande de reconnaissance de l’Unité de Vie comme Unité de Vie Alzheimer 

(UVA), ainsi que le dépôt d’un dossier de candidature pour la mise en place d’un projet innovant 

qui apparait aujourd’hui comme un véritable enjeu de société : la reconnaissance de l’EHPAD en 

tant que pôle culturel afin de permettre le développement d’une offre culturelle adaptée aux 

personnes âgées.  

 

Ce projet ambitieux a été initié par le cadre de santé de la Résidence en étroite collaboration avec 

l’équipe d’animation. Pour ce faire, un animateur coordinateur en charge du développement de 

projets culturels et artistiques a été recruté. Des manifestations culturelles ont lieu régulièrement 

au sein de l’EHPAD, comme par exemple une exposition d’œuvres d’arts le 28.05.2022. L’objectif 

était d’instaurer une première approche entre les artistes et les résidents ; un moment d’échange 

sur les réactions et émotions des usagers face aux œuvres. L’exposition était ouverte à tous dans 

une volonté d’ouverture de l’EHPAD vers l’extérieur, une manière de changer les idéaux et 

préconçus des établissements pour personnes âgées, et d’investir dans les échanges 

intergénérationnels. 
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Affiche d’exposition 
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Des concerts sont également organisés au sein de l’EHPAD, avec notamment l’intervention du 

groupe musical : « La compagnie du Tire Laine ».  La Compagnie du Tire-Laine a été créée en 1992 

à l’initiative d’Arnaud Van Lancker (dit Nono) - accordéoniste & auteur-compositeur - et d’Armel 

Richard - chanteur, metteur en scène & auteur. Les résidents ont aussi pu profiter de l’intervention 

du groupe théâtral « Compagnie la petite main ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Groupe théâtral « Compagnie la petite main » 

 

 Affiche du concert 
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Reconnaissance de l’EHPAD en tant que pôle culturel 

 

Afin de mener à bien ce projet innovant, de nombreux objectifs ont été définis tels que :  

 

 Création d’un comité de pilotage pour la mise en place d’un encart « Art et Culture » dans 

le projet personnalisé du résident. L’objectif étant de connaitre ses acquis, ses désirs, ses 

sensibilités, ses besoins dans le domaine de la culture et de l’art et d’adapter des projets 

individualisés. 

 

 Création d’une fresque murale au sein du secteur Unité de Vie Alzheimer avec l’aide des 

résidents et de l’Ecole Dentellière de BAILLEUL, école d’Art. 

 

 Investissement dans un véhicule de transport afin de pouvoir amener les usagers dans le 

cadre de sorties culturelles et artistiques.  

 

 Prise de contact avec l’ensemble des musées du secteur des Flandres est en cours pour 

des sorties futures. 

 

 Création d’un Pôle Culturel INTER-EHPAD au sein du GCMS du Grand Lille. L’objectif étant 

de mutualiser les œuvres d’art par des expositions temporaires itinérantes dans les 

différents EHPADs 

 

 Intervention d’un groupe d’initiation à la danse adaptée aux contraintes physiques et 

cognitives des usagers. 
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B. Les instances 
 

 

L’exercice de ses droits et libertés par le résident ou par ses proches est rendu possible par 

l’existence de moyens d’expression à leur disposition, notamment leur représentation au sein des 

différentes instances de l’établissement. 

 

Le Conseil de la Vie Sociale 

Créé par la loi du 2 janvier 2002, le Conseil de la vie sociale est une instance consultative dans 

laquelle la place de la représentation des usagers et de leurs familles et/ou représentants légaux 

est importante (avis et recommandations formulées sous réserve qu’une majorité de représentants 

des usagers soient présents, présidence assurée en principe par un membre représentant des 

personnes accueillies…). 

 

Il est composé de représentants : 

- Des résidents et des familles ; 

- Des personnels ; 

- De l’organisme gestionnaire. 

 

Il convient de préciser qu’il n’existe pas au sein de la Résidence de règles relatives à la composition 

du CVS, celui-ci étant élargi à tous. Par ailleurs, le décret du 25 avril 2022 portant modification du 

Conseil de la vie sociale (CVS) et autres formes de participation modifie et élargit la composition 

de cette instance. Il prévoit sa consultation obligatoire sur de nouvelles questions intéressant le 

fonctionnement de la structure. Enfin, il instaure l’obligation d’élaborer un règlement intérieur.  

 

Conformément à l’article D. 311-16 CASF qui prévoit que « le conseil se réunit au moins trois fois 

par an sur convocation du président ou, du directeur, qui fixent l’ordre du jour des séances », le 

Conseil de la Vie Sociale de l’EHPAD de Boeschepe se réunit au moins trois fois par an.  
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Le Conseil d’administration 

 

L’établissement est administré par un Conseil d’Administration (CA), dont le Président est le maire 

de la commune de Boeschepe en alternance avec le maire de la commune de Godewaersvelde. 

 

Le Conseil d’Administration définit la politique générale de l’établissement et délibère notamment 

sur les points suivants : 

- le budget, les comptes – emprunts 

- les tarifs 

- les acquisitions des biens 

- les projets de travaux de construction 

- les créations – suppressions des services 

- les effectifs du personnel  

- etc. 

 

 

Sa composition : 

• Les Présidents : Monsieur Luc Van Inghelandt, Maire de la commune de Boeschepe et 

Monsieur Antoine VERMEULEN, Maire de la commune de Godewaersvelde 

• 2 membres désignés par le conseil municipal de la commune 

• 3 conseillers départementaux 

• 2 personnes qualifiées 

• 1 représentant du personnel non médical 

• Le médecin coordonnateur 

• 2 représentants des résidents et de leurs familles (élus au Conseil de la Vie Sociale) 

 

Le Conseil d’Administration se réunit quatre fois par an et délibère sur les points à l’ordre du jour. 
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Objectifs opérationnels :  

La personne accompagnée est actrice des instances collectives ou de toutes autres formes de 

participation. Sa participation effective est favorisée.  

o La personne accompagnée participe aux instances collectives ou à toutes autres formes de 

participation. 

o La personne accompagnée est informée de la suite donnée aux demandes formulées dans le 

cadre des instances collectives ou à toutes autres formes de participation. 

o Les professionnels facilitent l’accès à la traçabilité des échanges et réponses apportées dans le 

cadre des instances collectives ou à toutes autres formes de participation. 

 

 

 

INDICATEURS DE RESULTATS :  

 Nombre de résidents présents aux séances du Conseil de la Vie Sociale  

 Le tableau de suivi du CVS 

 Les comptes-rendus  

 Transmission du tableau de suivi des doléances énoncées en CVS 
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Le Comité Social d’Etablissement 

 

Depuis le 1er janvier 2023 (et à la suite des élections professionnelles de décembre 2022), sont 

entrées en vigueur l’ensemble des dispositions relatives au Comité Social d’Etablissement (CSE) 

dont la constitution est obligatoire pour chacun des établissements de la FPH. 

La création de cette nouvelle instance dans la FPH a été instituée par l’article 4 de la loi n° 2019-

828 du 6 août 2019 (« loi de transformation de la fonction publique ») ; elle constitue un nouvel 

organe consultatif issu de la fusion du comité technique d’établissement (CTE) et du comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT).  

 

L’objectif du législateur a été de créer une instance unique dans le but de développer une vision 

intégrée des politiques RH et des conditions de travail. 

 

Presqu’un an après la loi du 6 août 2019 susmentionnée, le décret n° 2021-1570 du 3 décembre 

2021 est venu préciser le cadre juridique applicable au CSE qui se voit doter de compétences 

principalement consultatives. 

Conformément à l’article 40 du décret, le CSE est consulté sur : 

• Le règlement intérieur ; 

• La politique générale de formation, y compris le plan de formation ; 

• Les modalités d’accueil et d’intégration des professionnels et étudiants ; 

• La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ; 

• Les projets d’aménagements impactant les conditions de travail, lorsqu’ils s’intègrent dans 

le cadre d’un projet de réorganisation de service ; 

• L’accessibilité et la qualité des services, hors qualité des soins et questions relevant du 

Conseil de la Vie Sociale. 

 

Le CSE se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation du président, accompagnée de 

l’ordre du jour de la séance, et des documents nécessaires. Le tout est transmis par tout moyen au 

moins 15 jours avant la date de réunion. L’ordre du jour est fixé par le président qui consulte au 

préalable le secrétaire du CSE pour inscription éventuelle d’autres points.  
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C. Le Groupement de Coopération Médico-Sociale (GCMS) du 
Grand Lille 

 

 

L’EHPAD Le clos du Moulin est membre du GCMS du Grand Lille depuis 2017. 

 

Le GCMS du Grand Lille est un groupement de droit public qui rassemble 31 EHPADs publics 

autonomes. L’essence de ce groupement remonte à l’année 2011 durant laquelle quelques 

directeurs ont commencé à se rassembler et à coopérer. Depuis lors, il a connu une forte croissance, 

tant sur le nombre d’adhérents que sur les services et prestations qu’il propose. Il s’est doté 

notamment d’un Centre de Services Partagés (CSP) et d’un Centre de formation. 

 

Les EHPAD membres du GCMS du Grand Lille se situent dans le département du Nord et proposent 

une grande diversité dans les modes d’accompagnement de la personne âgée dépendante. La 

valorisation et la complémentarité des compétences présentes au sein des établissements 

membres constituent un atout stratégique du groupement, et visent une adaptation constante des 

prestations proposées aux personnes âgées et à leur entourage.  

 

Le GCMS Grand Lille n’est pas un groupe fusionné d’EHPAD mais plutôt un espace libre de 

coopération se traduisant par des actions de mutualisation en matière de formation, de conseil, de 

ressources humaines ou d’achat. 

 

Chaque établissement véhicule les valeurs du service public : égalité, neutralité, continuité et 

adaptabilité mais également autonomie, protection et citoyenneté des personnes âgées. Les 

différents EHPAD membres se portent garants de la promotion de leurs valeurs fondatrices au 

sein du GCMS Grand Lille et sur le territoire. 

 

Des valeurs de partage des bonnes pratiques, d’optimisation, d’efficience économique et de prise 

en charge de qualité au plus proche des besoins du territoire unissent l’ensemble des 

établissements. 
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II. LE PROJET DE VIE INSTITUTIONNEL 

 

A. Le respect des droits et des libertés et la prise en 
considération des attentes du résident 

 

La Charte et les R.B.P.P. 

 

En tant qu'établissement public médico-social, la Résidence Le clos du moulin applique les 

principes du service public : Continuité, Egalité d'accès et de traitement, Neutralité, Adaptation aux 

besoins des résidents.  

 

Toutes les filières confondues (soignants, hôtellerie, literie, restauration, administration, technique 

etc.), dans un esprit de collaboration interprofessionnelle sont unanimes pour développer une 

culture commune d'accompagnement bienveillant de la personne accueillie. L’Etablissement 

partage les valeurs (dignité, équité, singularité, liberté, sécurité, citoyenneté…) qui sont le 

fondement des droits fondamentaux reconnus à la personne accueillie et qui sont énoncés 

notamment dans les recommandations de l’HAS et dans les chartes des droits et libertés. 

Celles-ci sont fondées sur la mise en œuvre concrète et pragmatique de la bientraitance au 

quotidien et également étayées par la « Charte des droits et libertés de la personne âgée en 

situation de handicap ou de dépendance » qui rappelle en préambule une définition de la vieillesse 

: « La vieillesse est une étape de l’existence pendant laquelle chacun poursuit son 

accomplissement. Les personnes âgées, pour la plupart, restent autonomes et lucides jusqu’au 

terme de leur vie. Au cours de la vieillesse, les incapacités surviennent à une période de plus en 

plus tardive. Elles sont liées à des maladies ou des accidents, qui altèrent les fonctions physiques 

et/ou mentales. Même en situation de handicap ou de dépendance, les personnes âgées doivent 

pouvoir continuer à exercer leurs libertés et leurs droits et assumer leurs devoirs de citoyens. Leur 

place dans la cité, au contact des autres générations et dans le respect des différences, doit être 

reconnue et préservée. »  
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La charte  

Pour garantir la réussite de la mise en œuvre du Projet d’Etablissement, il est apparu incontournable 

de construire la base de ce travail sur un ensemble de valeurs primordiales et propres à la Résidence 

Le clos du moulin qu’il conviendra de répertorier dans une Charte. Après réflexion, les membres du 

groupe de travail (professionnels et usagers) ont souhaité mettre en exergue les axes suivants :  

 La qualité de prise en charge, accueil, environnement, soins ; 

 Une transition du domicile à l’EHPAD qui ne perturbe pas l’équilibre de la personne ; 

 La possibilité de pouvoir faire confiance ; 

 La possibilité de garder son identité et son intégrité en prenant en compte l’âge du résident, 

son état de santé… ; 

 La dignité, savoir définir la limite entre le respect des choix du résident et la volonté des 

familles ; 

 Le respect du culte.  
 

 

Les principales valeurs de la Résidence définis dans le précédent Projet d’Etablissement étaient 

les suivantes :  

• Garantir le droit aux soins et à un accompagnement au quotidien de qualité 

• Garantir, respecter et favoriser le droit à l’autonomie 

• Respecter le droit à la liberté de choix de vie  

• Respecter le droit à la dignité, à une vie privée et au respect de celle-ci 

• Promouvoir la bientraitance 

 

 

Plus spécifiquement et en sus des valeurs précitées, les membres du groupe de travail 

(professionnels et usagers) souhaitent que soient reprises dans la futur Charte les valeurs ci-

dessous :  

 Le respect de la dignité et des habitudes de vie ; 

 L’adaptabilité au quotidien ; 

 « Prendre le temps de » avec le résident accompagné ; 

 Préserver l’autonomie ; 

 Maintenir un lien de confiance constant ; 

 La continuité du service et de l’accompagnement. 

 La valeur du travail bien fait. L’ensemble des agents veut au plus profond de soi 

apporter la meilleure qualité de prise en charge au résident.  
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La Charte aura vocation à guider l’ensemble des professionnels et constituera par elle-même le 

socle sur lequel s’appuiera le Projet d’Etablissement. 

 

 

     Objectifs opérationnels :  

▪ Elaboration et diffusion de la Charte de la Résidence Le clos du moulin, sous quelle forme ?  

▪ Communication de la Charte de la Résidence Le clos du moulin, par quel biais ?  

▪ Evaluation de la connaissance de l’existence et de l’appropriation de la Charte par les usagers, 

par les professionnels. 

▪ Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des libertés individuelles 

de la personne accompagnée.   

o Les professionnels soutiennent la liberté d'aller et venir de la personne accompagnée. 

o Les professionnels respectent la dignité et l'intégrité de la personne accompagnée. 

o Les professionnels respectent la vie privée et l'intimité de la personne accompagnée. 

o Les professionnels respectent la liberté d'opinion, les croyances et la vie spirituelle de la personne 

accompagnée. 

o Les professionnels respectent le droit à l'image de la personne accompagnée. 

o L'Etablissement favorise l'exercice des droits et libertés de la personne accompagnée. 

o L’Etablissement garantit la confidentialité et la protection des informations et données relatives 

à la personne accompagnée. 

 

▪ L’Etablissement définit et déploie sa stratégie en matière de bientraitance.   

o L’Etablissement définit sa stratégie en matière de bientraitance et en partage une définition 

commune avec l'ensemble des acteurs. 

o L’Etablissement définit l'organisation et les modalités de déploiement de sa démarche de 

bientraitance et met à disposition les outils adaptés. 

o L’Etablissement organise des actions de sensibilisation à la bientraitance pour tout nouvel 

intervenant (partenaire, bénévole…) 

o Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou formés à la bientraitance. 

 

 

 

INDICATEURS DE RESULTATS :  

 Le support de la Charte 

 Les résultats des évaluations de connaissance 

 Questionnaire de satisfaction usagers s’agissant de l’exercice des droits fondamentaux et 

des libertés individuelles  
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Les Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) 

Concourir à l’harmonisation des pratiques professionnelles au sein de l’Etablissement, tout en 

respectant l’individualité et le rythme de chaque personne accueillie sont des objectifs prioritaires 

de l’encadrement. 

Les Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles, ou RBPP, ont été publiées par 

l’ANESM à compter du mois d’avril 2008 afin de promouvoir la culture de la bientraitance. Les RBPP 

mises en place par l’ANSEM s’inscrivent au sein de 7 programmes distincts : 

• Les fondamentaux 

• L’expression et la participation 

• Les points de vigilance, la prévention des risques 

• Le soutien aux professionnels 

• Les relations avec l’environnement 

• Les relations avec la famille ou les proches 

• La qualité de vie 
 

Chaque recommandation est classée par un code couleur permettant de savoir à quel secteur elle 

est associée (violet pour le médico-social). Ce sont les principes directeurs d’une culture de la 

bientraitance qui constituent un cadre de référence pour toutes les recommandations de l’ANESM. 

Ce ne sont donc pas des normes au sens propre du terme. * 

 

Les RBPP ont pour but de promouvoir la bientraitance et s’adressent à tout le monde : les 

professionnels du secteur social et médico-social, les organismes gestionnaires, les associations 

et services, les usagers et leurs proches. L’objectif de la bientraitance est de promouvoir le bien-

être des personnes au sein d’un service ou d’un organisme et se caractérise par des actions 

individuelles et les relations collectives. 

Les bases fondamentales de la bientraitance reposent sur quatre repères et un principe. 

Tout d’abord, le principe du respect de la personne à travers son histoire, sa dignité et sa singularité.  

• Ensuite il s’agit de la part du professionnel d’une manière d’être et d’agir tournée vers un 

soin particulier apporté à la relation avec le résident.  

• Deuxièmement, le résident est au centre du projet et il doit être co-auteur de son parcours. 
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• Troisièmement, la bientraitance est un questionnement permanent des pratiques à 

accomplir, afin d’adapter le comportement aux situations évolutives.  

• Enfin les agents doivent être soutenus dans leur démarche pour agir de la façon la plus 

adaptée. 
 

Etant donné que ces recommandations ne sont pas des normes, leur interprétation doit être 

appropriée par les professionnels. L’élaboration des recommandations facilite cette phase grâce à 

des illustrations concrètes, des mises en situation et enfin les points de vigilance à respecter. 

 

Les RBPP sont des repères, des orientations, des pistes destinées à permettre aux agents de faire 

évoluer leurs pratiques et ainsi améliorer la qualité des prestations rendues aux résidents. Elles ne 

sont ni des dispositions réglementaires, ni un recueil des pratiques les plus innovantes et ne sont 

pas à prendre en tant que tel. 

* A noter : l’absorption de l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux (ANESM) par la Haute autorité de santé (HAS) depuis le 01/04/2018. 

En plus de son rôle central dans le champ sanitaire, la HAS intervient désormais aussi dans les champs social 

et médico-social : évaluation des établissements, élaboration de recommandations pour l’inclusion sociale, la 

protection de l’enfance, l’accompagnement des personnes handicapées et des personnes âgées. Cette 

intégration répond à l’impératif d’envisager aujourd’hui la santé dans sa globalité, sans se limiter aux soins 

médicaux mais en y intégrant tous les aspects de la vie des personnes, en améliorant les pratiques de 

l’ensemble des professionnels et établissements impliqués.  
 

 

Objectifs opérationnels :  

▪ Informer l’ensemble des professionnels de l’existence des RBPP : dès le recrutement, en 

formation interne etc.  

▪ Définir les RBPP au travers d’outils pédagogiques : BD, carte heuristique, mots mêlés etc. 

▪ Communiquer sur les RBPP : dans le livret d’accueil ? sur Facebook ? etc. 

▪ L’Etablissement définit et déploie une politique ressources humaines au service de sa 

stratégie et de la qualité de l'accompagnement : Les professionnels sont régulièrement 

sensibilisés et/ou formés aux RBPP, procédures et références spécifiques à leur cadre 

d’intervention.  

 

INDICATEURS DE RESULTATS :  

 Les topos – avec feuilles d’émargements  

 Le livret d’accueil 

 La carte heuristique 
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Le Projet Personnalisé du Résident 

« Le concept de personnalisation est la pierre angulaire de la qualité de vie dans la mesure où il 

implique que chaque projet d’accompagnement soit basé sur les attentes de la personne et non 

seulement sur ses besoins. La mise en place des projets personnalisés dans lesquels la personne 

est acteur de ce projet tant dans l’élaboration que dans l’évaluation des réponses apportées 

impacte fortement les habitudes et les conditions de travail professionnels. » 

Qualité de vie en EHPAD (volet 4) : L’accompagnement personnalisé de la santé du résident 

 

L’objectif du projet de vie personnalisé est d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées 

accueillies. Lors de l’entrée, la chambre du résident devient son nouveau domicile privé. Sa vie 

quotidienne à l’EHPAD doit se rapprocher le plus possible de celle qu’il pouvait avoir chez lui tout 

en intégrant les contraintes liées à la vie en collectivité et aux soins. Le nouveau résident doit 

retrouver au sein de l’EHPAD des repères liés à sa vie à son domicile. 

Préserver la qualité de vie des personnes âgées vivant à l’EHPAD, c’est leur permettre de conserver 

leur autonomie, leur personnalité, leur histoire, leurs liens sociaux antérieurs. 

Construire un projet de vie personnalisé, c’est s’intéresser aux liens de la personne âgée avec sa 

famille, avec ses amis. C’est faire en sorte qu’elle puisse les conserver malgré l’institutionnalisation. 

C’est respecter l’identité de chaque résident à travers la mise en œuvre d’un accompagnement 

spécifique.  

 

Le projet personnalisé permet de poser clairement les termes de la négociation dans 

l’accompagnement entre le respect de la liberté de choix des personnes accueillies et la mission de 

protection des personnes par l’institution. 

La démarche consiste en : 

• un recueil des attentes des personnes, et souvent, de leur famille ; 

• une évaluation des besoins et des réponses possibles par les professionnels ; 

• une première réunion de projet permettant de poser des objectifs et des modalités 

d’accompagnement validés par la personne ; 

• des réunions régulières d’équipe pluriprofessionnelles, ciblées sur les faits saillants ; 

• une évaluation et une révision du projet personnalisé, au moins annuelle et/ou lors de 

modifications importantes de la situation de la personne.  
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Forte d’une équipe d’encadrement motivée et soudée, une véritable dynamique d’individualisation 

et de sécurisation de l’accompagnement du résident s’est installée au sein de l’EHPAD depuis le 

recrutement du Cadre de santé et la nomination du Directeur par intérim - notamment : 

• Mise en œuvre de réunions de synthèse (médecin coordonnateur, cadre de santé, animateur, 

soignant référent et IDE si possible) pour élaborer le plan d’aide et de soins individuels des 

résidents 

• Aide à la personnalisation de la chambre si le résident le souhaite. 

• Mise en place d’une évaluation des besoins et des attentes lors de la visite de préadmission 

• Mise en place d’animation « Flash et individualisée » pour lutter contre les états perturbés 

• Mise en place d’une individualisation nutritionnelle : classeur de suivi nutritionnel des résidents, 

adaptation du matériel (exemple : cuillère ergonomique), suivi des textures etc.  

A ce sujet, l’Etablissement profite depuis novembre 2022 des conseils d’une diététicienne mise à 

disposition par la société NUTRISENS. 

Suite à un audit effectué les 29 et 30.10.2022, un plan d’actions a été élaboré et mis en place dès 

le mois de décembre 2022. 
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Plan d’actions élaboré par la société NUTRISENS pour améliorer 

l’aspect nutritionnel des résidents en EHPAD 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 Objectifs opérationnels :  

▪ Elaboration d’un état des lieux des projets d’accompagnement 

▪ La personne est actrice de la personnalisation de son projet d’accompagnement.  

o La personne exprime ses attentes sur son projet d'accompagnement. 

o La personne avec son entourage et les professionnels en équipe coconstruisent le projet 

d'accompagnement. 

o Les professionnels évaluent les besoins de la personne pour construire son projet 

d'accompagnement en utilisant des outils d'évaluations validés. 

o Les professionnels coconstruisent avec la personne et son entourage son projet 

d'accompagnement. 

o Les professionnels mobilisent les ressources internes et/ou externes et les outils pour mettre en 

œuvre le projet d'accompagnement de la personne. 

o Les professionnels assurent la traçabilité et réévaluent le projet d'accompagnement avec la 

personne, chaque fois que nécessaire, et au moins une fois par an. 
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           Objectifs opérationnels : 

 

▪ L'entourage est associé dans l'accompagnement de la personne.  

o La personne définit avec les professionnels la place de son entourage dans son accompagnement. 

o Les professionnels informent, orientent et/ou accompagnent l'entourage vers les dispositifs de 

prévention, de soutien et de répit existants. 

 

▪ Les professionnels adaptent avec la personne son projet d'accompagnement au regard des 

risques auxquels elle est confrontée.  
 

o Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques de fugue ou de disparition 

auxquels la personne est confrontée. 

o Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques liés aux addictions et 

conduites à risques auxquels la personne est confrontée. 

o Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques liés aux chutes auxquels la 

personne est confrontée. 

o Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques de dénutrition, malnutrition 

et/ou des troubles de la déglutition auxquels la personne est confrontée. 

o Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques liés à la sexualité auxquels 

la personne est confrontée. 

o Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques de harcèlement ou d'abus 

de faiblesse auxquels la personne est confrontée. 

o Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques de radicalisation et/ou de 

prosélytisme auxquels la personne est confrontée. 

 

▪ Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement en santé mentale de la personne. 

 

 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT :  L’indicateur de résultat sera la mise en place du Projet 

Personnalisé pour tous les résidents avec un tableau de bord de réactualisation. 
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La formation des aidants pour garantir le respect des droits du résident 

L’aidant peut être défini comme « la personne qui vient en aide à titre non professionnel, pour partie 

ou totalement, à une personne dépendante de son entourage, pour les activités quotidiennes. Cette 

aide régulière peut être prodiguée de façon permanente ou non. Cette aide peut prendre plusieurs 

formes ». Cette définition permet d’envisager les aidants dans la diversité de leurs situations : ils 

peuvent être des membres de la famille restreinte et élargie (parent, conjoint(e), frère/sœur, 

oncle/tante, neveu/nièce, etc.), du cercle amical et/ou de l’entourage (voisin, gardien d’immeuble, 

etc.). En outre, les aidants sont aussi bien considérés dans leur filiation à la personne aidée (« fille 

de », « père de », « mère de », « frère de ») que dans leur statut social (homme/ femme, 

citoyen/militant, membre de la famille/ami, etc.). 

 

La loi relative à l’adaptation de la société au vieillissement reconnaît la place des proches aidants 

des personnes âgées en perte d’autonomie afin de leur apporter un soutien. Elle prend en compte 

les proches des personnes âgées en perte d’autonomie de différentes façons en créant un droit au 

répit pour permettre aux proches aidants de se reposer ou de se dégager du temps, en accordant 

une aide financière ponctuelle en cas d’hospitalisation du proche aidant pour assurer la prise en 

charge de la personne aidée restée seule à domicile. 

 

Toutefois, force est de constater que cette loi donne la priorité à l’accompagnement à domicile. 

C’est la raison pour laquelle il a semblé important d’inclure dans le présent Projet d’Etablissement 

un volet « aidants » afin d’identifier la place des personnes aidantes non professionnelles dans 

l’accompagnement de la personne âgée, notamment lorsque les aidants se retrouvent confrontés à 

l’évolution de la maladie. 

 

Au cours de ces dernières années, il a été constaté une évolution dans l’accompagnement de la 

personne âgée démente. Les familles sont incluses et impliquées dans les projets de soins et de 

vie. Mais la souffrance de l’aidant ne s’est pas apaisée malgré les efforts pour donner un sens au 

soin.  
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L’information, la formation, voire l’éducation de la personne aidante semblent être des pistes 

intéressantes à explorer, pour tous et à tous les niveaux. Cela permettrait à la personne aidante 

d’être mieux « armée » face à l’évolution de la maladie notamment, faciliterait les échanges avec 

les professionnels pour une répercussion positive sur le bon accompagnement du résident. Dans 

cette optique, il pourrait être proposé par exemple aux familles d’assister aux topos sur les 

recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP) prévus en 2023.  

 

Les membres du groupe de travail (professionnels et usagers) émettent également l’idée 

d’organiser des conférences sur les pathologies du vieillissement au sein de l’EHPAD avec des 

médecins, par exemple. Pour rappel, le 6 octobre dernier a eu lieu la treizième Journée Nationale 

des Aidants. Cette journée a été portée par le Collectif Je T'aide. Elle a permis de rassembler tous 

les acteurs qui œuvrent en faveur des aidants et de réunir des milliers d'aidants chaque année pour 

échanger et s'entraider. Le thème de cette 13e édition : Pas sans les 11 millions d'aidants ! 

 

Il pourrait être envisagé d’organiser des rencontres entre aidants autour d’un café, d’un goûter… 

ou de créer une boîte à idée pour leur permettre de s’exprimer. 

 

L’arrivée d’un psychologue au sein de la Résidence est prévue le 2 janvier 2023. Il aura pour objectif 

d’accompagner les résidents sur le plan psychologique mais pourra également être un soutien aux 

familles qui le nécessitent. Il sera, entre autres, chargé d’organiser les rencontres entre les aidants. 
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Objectifs opérationnels :  

▪ Recueillir les attentes des personnes aidantes non professionnelles : mise en place d’outils 

comme par exemple une boîte à idées 

▪ Associer l’aidant au Projet Personnalisé du résident et en profiter pour : 

 

o Rappeler aux aidants la place première du résident dans les décisions qui le concerne 

o Recueillir le ressenti des aidants par rapport à l’accompagnement de leur proche 

 

▪ L'entourage est associé dans l'accompagnement de la personne.  

o La personne définit avec les professionnels la place de son entourage dans son accompagnement. 

o Les professionnels informent, orientent et/ou accompagnent l'entourage vers les dispositifs de 

prévention, de soutien et de répit existants. 

 

▪ Proposer des outils ou des dispositifs d’échanges (rencontres, questionnaires, lieux 

d’information et d’expression, etc.) 

▪ Proposition de suivis par le psychologue de l’Etablissement 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre de RV individuels aidant / psychologue 

 La boîte à idées  

 Questionnaire à l’attention des proches  

 % de participants des proches aux rencontres PPR 

 Nombre de rencontres animées par le psychologue 

 

 

  



 
50 

R
E

S
ID

E
N

C
E

 L
E

 C
L
O

S
 D

U
 M

O
U

L
IN

 -
 P

R
O

J
E

T
 E

T
A

B
L
IS

S
E

M
E

N
T

 2
0

2
2
-2

0
2
6

 

B. Le bien-être et la qualité de vie du résident au sein de 
l’Etablissement 
 

 

La qualité de vie au sein de la Résidence 

La qualité de vie est définie comme « la perception qu’a un individu de sa place dans l’existence, 

dans le contexte de la culture et du système de valeurs dans lesquelles il vit, en relation avec ses 

objectifs, ses attentes, ses normes et ses inquiétudes » (OMS, 1993) 

Ce concept renvoie à de multiples dimensions, tant objectives que subjectives : 

 L’état de santé physique de la personne, ses capacités fonctionnelles ;  

 Ses sensations de bien-être physique ; 

 Son état de santé psychologique ; 

 Son statut social, son environnement relationnel. 

 

La qualité de vie - tout comme le bien être des résidents - est au cœur de notre mission, mission 

qui est d’assurer la prise en soin et un accompagnement individualisé de qualité favorisant 

l’autonomie et le bien-être physique, psychologique et social au quotidien de chaque résident. La 

qualité de vie reste cependant une notion subjective, dynamique et influencée par le contexte 

environnemental et l’état de santé. L’EHPAD constitue donc un lieu de vie dont la finalité est la 

qualité de vie de chaque résident tout au long du séjour, et ce quelles que soient ses difficultés : 

dépendance physique, perte d’autonomie décisionnelle, difficultés d’expression. Pour une majorité 

des personnes accompagnées, il est le dernier lieu de vie. La qualité de vie englobe inévitablement 

celle de l’accompagnement de la fin de vie et cette dimension doit être prise en compte en 

particulier dans l’élaboration du projet de soin personnalisé. 

 

Ainsi, les professionnels se doivent de tout mettre en œuvre pour permettre aux personnes 

accueillies de poursuivre leur existence dans les meilleures conditions possibles et pour permettre 

de satisfaire leurs besoins et attentes. Il a été décidé dans ce chapitre de travailler à la fois sur la 

qualité de vie quotidienne et sociale, mais également sur la qualité de vie et le « bien être côté soin 

».  
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Un accueil personnalisé 

 

Comment devient-on résident de l’EHPAD de Boeschepe ?  L’objectif est de savoir si l’accueil 

réservé au résident est de qualité et s’il est personnalisé. La préadmission a lieu avec le cadre de 

santé, le médecin et le résident. Il s’agit d’une discussion suivie d’une visite si le résident est en 

capacité de se déplacer. Le dossier est ensuite déposé au bureau infirmier. 

 

Le consentement libre et éclairé du résident est systématiquement recherché. S’il n’est pas en 

capacité de répondre, la personne qui a fait la demande d’entrée en EHPAD sera consultée. Les 

professionnels, si ce n’est pas le cas, doivent être sensibilisés à ne pas « banaliser » le refus d’un 

résident. A l’issue de la visite de préadmission et, après ce cheminement, les démarches se 

poursuivent et il est possible de proposer des solutions alternatives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais l’accueil du nouveau résident au sein de la Résidence Le clos du moulin est-il effectivement 

personnalisé ? Les objectifs opérationnels ci-après serviront de base pour l’amélioration de 

l’individualisation de l’accueil du résident au sein de l’EHPAD de Boeschèpe. 
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Objectifs opérationnels :  

▪ Le jour de l’accueil, agrémenter la chambre d’une petite plante, d’un plateau-café  

▪ Apposer une affiche annonçant l’arrivée du nouveau résident 

▪ Désignation d’un référent et identification claire (photo par exemple) 

▪ Accueil du résident dans le hall d’entrée par l’agent référent 

▪ Présentation des espaces collectifs de la Résidence si l’état de santé ou de fatigue du 

résident le permet 

▪ Appropriation du cadre de vie privatif et collectif – présentation du résident à ses voisins de 

chambre ainsi qu’à ses voisins de table 

▪ A l’entrée et tout au long de son séjour, la personne accompagnée est informée de ses 

droits de façon claire et adaptée. Sa compréhension est recherchée et favorisée.  
 

o La personne accompagnée et son entourage sont informés du rôle des professionnels et autres 

intervenants et peuvent les identifier. 

o La personne accompagnée est informée de ses droits et devoirs dans le cadre de la vie collective ou 

du fonctionnement du service. 

o La personne accompagnée est systématiquement informée de la possibilité de désigner une 

personne de confiance pour l'accompagner et l'assister dans ses démarches. 

o La personne a accès aux informations relatives à son accompagnement. 

o La personne peut s'adresser aux professionnels qui l'accompagnent pour être orientée, 

accompagnée et soutenue dans l'exercice de ses droits individuels. 

o Les professionnels informent la personne accompagnée de ses droits et de leurs modalités 

d’exercice, ou l’orientent vers le bon interlocuteur. 

o Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou formés à la connaissance des droits de la 

personne accompagnée. 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre de résidents présentés avant leur entrée 

 La procédure 

 L’affiche 

 L’achat d’une petite plante et la mise à disposition d’un plateau-café (avec jus de fruits et 

petits biscuits) 

 La fiche mission du référent 
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L’hôtellerie et la restauration 

 

L’EHPAD est un établissement médicalisé où l’on prend soin des personnes âgées, mais c’est 

également un domicile et un restaurant. On y pratique des métiers de service, et les résidents 

attendent des prestations de qualité autour de moments de convivialité, d’échanges et de plaisir 

culinaire ! La question de la gestion du linge revêt également toute son importance tout comme 

celle de l’entretien des locaux. Il est à souligner la présence au sein de la Résidence d’une référente 

hôtelière dont les missions sont de proposer et de mettre en œuvre la politique de prestations 

hôtelière et d’hygiène. 

 

Après débats et réflexions autour de cette thématique, les membres de ce groupe de travail ont 

souhaité centrer leur travail sur les questions du linge et la restauration. 

 

La restauration 

Les repas sont confectionnés en liaison chaude sur le principe de la restauration traditionnelle dans 

une cuisine qui est aux normes HACCP. L’équipe est composée de trois cuisiniers qui transforme 

des produits frais au quotidien. 

 

Les temps de repas  

Le petit déjeuner est servi en chambre si le résident le souhaite ou en salle de restaurant à partir 

de 7h00. Le choix est donné au futur résident lors de l’entretien d’accueil au regard de ses habitudes 

de vie. Sont proposées des variétés de baguette à pate molle, tartine de pain, yaourts, fruits et des 

viennoiseries tous les dimanches. 

Le déjeuner ne comporte qu’un seul service à 12h00 en fonction du menu du jour établi et le diner 

est servi à 18h00. La collation est servie de 15h30 à 16h15.  

Pour les personnes en chambre, la collation est servie par l’ASH. Des biscuits individuels ou des 

pâtisseries sont proposés aux résidents de même que des boissons chaudes au choix.   
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Les menus sont adaptés au regard des saisons et selon les exigences nutritionnelles avec l’appui 

d’une diététicienne (Nutrisens). 

 

Les modalités du service 

Les menus du jour sont affichés quotidiennement ainsi qu’à la semaine. 

Les repas sont servis à l’assiette par les hôtelières, les AS et ASH en salle de restauration sous la 

vigilance de l’infirmière. 

Dans la mesure du possible, l’établissement propose aux résidents en textures modifiées le même 

menu que les textures normales. Un protocole de préparation des mixés est inscrit dans le PMS ; 

ils doivent être préparés 1h30 maximum avant le repas avec prise de température. 

Selon la prescription médicale établit par le médecin coordonnateur, d’autres régimes spécifiques 

peuvent être préparés par l’équipe de cuisine, sans sel, fibres et sans résidus etc. 

 

La participation des résidents au choix de leurs menus 

L’établissement fait en sorte de recueillir l’avis des résidents concernant le menu proposé ainsi que 

d’évaluer leur satisfaction. Ainsi une commission des menus trimestrielle doit se mettre en place 

incessamment sous peu et fera l’objet d’un compte rendu. Participeront à cette commission : les 

résidents, les proches, les professionnels de l’établissement (cuisine, soins). 

Une fois par mois lors des animations festives les anniversaires sont fêtés autour d’un gouter 

préparé par l’équipe de cuisine en fonction des saisons.  

 

Organisation de la cuisine 

La cuisine de l’établissement satisfait aux normes et attentes liées à la restauration collective.  

Le matériel est réparé voire remplacé si nécessaire afin de permettre une utilisation optimale de la 

cuisine par les équipes. L’établissement se conforme aux préconisations des visites des services 

vétérinaires et des formateurs intervenants sur place quant aux adaptations à effectuer pour 

garantir le respect des règles d’hygiène. 
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Au niveau de l’organisation de service de la cuisine, l’établissement dispose de trois cuisiniers et 

de plusieurs aide-cuisiniers intervenants pour la confection des repas au quotidien. Des roulements 

sont en place et permettent d’assurer la continuité du service toute l’année. 

 

Organisation de l’hôtellerie  

Les efforts menés par l’ensemble de l’équipe hôtelière de l’établissement sont à souligner. 

La préparation des petits déjeuners et des chariots est assuré par les hôtelières ainsi que le service. 

Une formation sur la « mise en bouche pour les résidents nécessitant une aide alimentaire 

dispensée par une orthophoniste est programmée pour l’ensemble du service.  

 

Respect des principes d’hygiène (HACCP) 

L’établissement forme chaque année les équipes de cuisinier à la méthode HACCP et aux 

recommandations de bonnes pratiques. Les visites des services vétérinaires permettent d’ajuster 

les pratiques et doivent être prises en compte au quotidien. Un plan de maîtrise sanitaire (PMS) 

est rédigé et en cours d’actualisation avec l’appui d’un prestataire externe. Les protocoles associés 

doivent être actualisés au regard de l’évolution des pratiques et recommandations. Des analyses 

sont réalisées par un laboratoire indépendant conformément aux obligations règlementaires. Elles 

sont transmises en cuisine et consignées en vue des contrôles et font l’objet d’actions 

d’améliorations en cas d’anomalies. 

 

Gestion des approvisionnements alimentaires 

L’approvisionnement en denrées est organisé via une société externe. Des livraisons sont faites 

deux fois par semaine selon les commandes effectuées en fonction des menus.  L’établissement 

procède à un contrôle à réception des marchandises et organise le stockage au regard des normes 

sanitaires. Le PMS décrit les étapes et règles appliquées par l’établissement. 

En cas d’urgence ou de défaut d’approvisionnement, l’établissement dispose d’un stock tampon lui 

permettant de réagir et d’assurer la continuité des repas. Toutefois, ce stock devra être complété 

notamment par un stock de mixés. 
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Objectifs opérationnels – cuisine  

▪ Garantir la sécurité alimentaire et le respect des protocoles d'hygiène 

▪ Améliorer la prestation des repas mixés (travailler sur le visuel, sur le goût, les odeurs etc) 

▪ Suivre rigoureusement le plan d’action découlant de l’audit sur l’offre alimentaire de 

Nutrisens 

▪ Développer le finger food  

▪ Redynamiser les Commissions menu  

▪ Instaurer un menu de substitution 

▪ Favoriser l’alimentation plaisir   

▪ Mise en place d’un service de tisanerie le soir 

▪ Ajuster les quantités servies - adapter les quantités à l’appétit de chacun.  

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Réalisation d’auto-contrôle en interne 

 Avis de la Commission menu avec les résidents 

 Nombre de commission menu sur l’année 

 La quantité des restes 

 Courbe de poids des résidents 

 Taux de résidents dénutris 

 Le Projet personnalisé  

 Nombre de repas à thème organisés sur l’année  

 Nombre de repas en petit comité sur l’année  

 Mise en place de l’aromathérapie 

 Nombre d’ateliers « cuisine » sur l’année 

 Questionnaire de satisfaction « repas »  



 
57 

R
E

S
ID

E
N

C
E

 L
E

 C
L
O

S
 D

U
 M

O
U

L
IN

 -
 P

R
O

J
E

T
 E

T
A

B
L
IS

S
E

M
E

N
T

 2
0

2
2
-2

0
2
6

 

Objectifs opérationnels – hôtellerie 

▪ Mise en place d’un buffet pour le petit déjeuner 

▪ Améliorer les caractéristiques hôtelières des temps de repas 

▪ Identification du personnel hôtelier (tenues, tabliers…) 

▪ Création de chevalet de table avec le menu du jour 

▪ Anniversaires du mois (à remettre en place en invitant les familles) 

▪ Lire le menu du jour tous les matins 

▪ Ajouter le menu de la semaine à côté de l’affichage de l’animation 

▪ Revoir et actualiser les fiches de tâches des agents hôtellerie et literie 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre de résidents autonomes pour se servir au buffet  

 Acquisition de tenues pour les agents hôteliers 

 Affichage des menus 

 Nombre d’invitations familles pour les anniversaires du mois 

 

La lingerie  

La gestion du linge, dans un EHPAD, revêt une importance particulière. Au-delà de l’image renvoyée 

par un résident à son propre égard et vis-à-vis de ses proches, c’est l’image de l’établissement qui 

est en jeu. La Résidence Le clos du moulin a à cœur de renvoyer une image positive et digne des 

personnes qu’elle accueille, ce qui implique notamment de respecter les vêtements des résidents 

qui lui sont confiés, de respecter les goûts vestimentaires de chacun et de veiller à laisser aux 

personnes accueillies la liberté de choisir leurs vêtements. 

Outre cet aspect d’image et de dignité, la fonction linge en EHPAD sous-tend un impératif d’hygiène 

et de lutte contre les infections, permise par le respect de procédures de traitements du linge et si 

nécessaire d’isolement du linge. Enfin, la fourniture de linge plat en quantité suffisante et en qualité 

adaptée est un facteur important pour les conditions de travail des professionnels et impératif pour 

la bonne prise en soins des personnes accueillies. 
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Ceci étant, comme dans de nombreux établissements, les problématiques de linge non marqué, 

égaré et/ou mal aiguillé sont courantes au sein de la Résidence. Le traitement externalisé du linge 

des résidents oblige à un suivi minutieux de l’exécution du marché avec le prestataire, tant dans les 

prestations prévues que dans la facturation. L’établissement étant un client de taille modeste pour 

les sociétés de traitement du linge, la réactivité de ces dernières n’est pas toujours à la hauteur de 

nos attentes.  

Par ailleurs, les soignants évoquent un manque de linge. La fiche d’inventaire d’entrée devrait par 

exemple intégrer la nécessité de renouveler régulièrement le trousseau initial, en particulier 

concernant le linge de corps, mais aussi de disposer de linge adapté à la fois à la morphologie, à 

l’âge et au traitement semi-industriel de la blanchisserie de l’établissement. Une attention 

particulière doit et devra être portée aux chaussures des personnes accueillies, qui, inadaptées, 

peuvent accroître le risque de chute ou diminuer la mobilité de la personne. 

 

Objectifs opérationnels – lingerie 

▪ Réalisation d’un inventaire régulier par la lingère 

▪ Développer la communication autour de la gestion du linge : livret d’accueil, espace 

famille, trousseau/renouvellement 

▪ Renforcer les relations avec notre prestataire pour améliorer le service 

▪ Mise en place d’une boutique (mensuelle, trimestrielle) proposant du linge gratuit aux 

résidents démunis notamment 

▪ Revoir les horaires et actualiser la fiche de poste de la lingère 

▪ Vérifier la satisfaction des résidents sur la prestation « entretien du linge » 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Questionnaire de satisfaction sur la gestion du linge 

 Nombre de jours d’ouverture de la boutique sur une année 

 L’inventaire  

 La fiche de poste de la lingère 

 Taux de satisfaction usagers 
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Le bien être côté « soin » (déclinaison du Projet de soin médico-social) 

 

Le projet de soins est construit communément avec le projet médical auquel il fait référence. Les 

différents axes du projet de soins ont en filigrane le Projet Personnalisé du Résident (PPR) et sont 

donc indissociables du Projet de Vie Institutionnel.  

Le projet de soins s’inscrit dans une démarche d’amélioration de la qualité des soins apportés aux 

résidents et s’appuie sur les recommandations des bonnes pratiques professionnelles. Il est présent 

tout au long du parcours du résident, de son accueil à son accompagnement en fin de vie le cas 

échéant. Il prend en compte les spécificités de la population accueillie, les souhaits et les besoins 

des résidents. 

Les soins infirmiers techniques, d’aide et d’accompagnement sont dispensés par des 

professionnels qui collaborent entre eux. Les principes qui sous-tendent ces prestations sont basés 

sur le maintien des capacités des personnes âgées, mais aussi sur l’amélioration de leur confort et 

de leur qualité de vie. La collaboration et la continuité s’inscrivent dans le projet de vie et de soins 

de la personne ; projet négocié avec cette dernière et avec son entourage. 

L’équipe collabore aussi avec des intervenants extérieurs pour lesquels des obligations, notamment 

de traçabilité dans le dossier de chaque résident s’appliquent. Les soins sont dispensés dans un 

ordre logique et basé sur le rythme chronologique d’une journée, ainsi que sur l’état de santé de 

chaque personne. 

 

Les membres du groupe de travail (professionnels et usagers) ont défini les objectifs suivants :  

Optimiser la réalisation des actes de la vie quotidienne 

 Réévaluer le respect des temps de jeune nocturne  

 Réévaluer le temps des toilettes (réalisation, traçabilité et temps dédié)  

 Réévaluer le temps des couchers (réalisation, traçabilité et temps dédié)  

 Réévaluer le travail de nuit et l'enchainement des tâches  

 Renforcer la participation des résidents aux actes de la vie quotidienne à travers les projets 

personnalisés : distribution du courrier, journal etc. 
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Renforcer la coordination des soins 

 Se conformer aux exigences relatives au fonctionnement de la commission de coordination 

gériatrique 

 Renforcer la communication avec les intervenants extérieurs  

 Sensibiliser les intervenants libéraux à l'utilisation de Netsoins  

 Formaliser les conventions d'activité libérale  

 

Renforcer la sécurité de l'intervention des équipes de nuit 

 Assurer la formation spécifique des équipes de nuit  

 Revoir et actualiser les fiches de tâches des personnels de nuit 

 

Les professionnels partagent entre eux les informations nécessaires à la continuité de 

l'accompagnement de la personne.   

 Engager une réflexion sur les temps de transmissions au sein de l'organisation du travail 

 Améliorer les transmissions entre les professionnels (écrites, ciblées, formation des agents)  

 Définir en équipe le secret partagé et engager une formation sur ce thème  

 Développer la traçabilité des actions menées dans le cadre du plan de soins  

 Prévoir une formation des personnels à Netsoins et un suivi des personnels formés 

 

Renforcer l'information des résidents et des familles sur l'accompagnement médical et 

paramédical 

 Informer plus systématiquement les résidents des modifications de leur plan de soins  

 Formaliser une procédure d'accès du résident aux informations médicales qui le concerne  

 Informer plus systématiquement les familles et les proches sur l'accompagnement médical 

et paramédical 

 

Sécuriser et optimiser la gestion du dossier informatisé du résident 

 Tendre vers un dossier du résident unique et numérisé  

 Se conformer aux exigences règlementaires et aux recommandations relatives à la mise en 

place du dossier médical unique 

 Revoir les droits et habilitations des différents personnels pour l'accès au dossier médical 

via Netsoins 

 Mener un travail en équipe autour du secret professionnel, du secret médical 
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Renforcer l'évaluation de la qualité des soins 

 Structurer une démarche d'évaluation institutionnelle pour la qualité des soins  

 Tracer les évaluations de la qualité des soins 

 Programmer des analyses de pratiques professionnelles 

 

L'Etablissement définit et déploie sa démarche d'amélioration continue de la qualité et gestion 

des risques   

 L’Etablissement définit sa politique qualité et gestion des risques. 

 L’Etablissement met en œuvre sa démarche qualité et gestion des risques 

 

Garantir la mise à jour des protocoles et recommandations 

 Organiser la mise à jour des protocoles médicaux  

 Revoir et réactualiser les protocoles (en cas de décès - en cas d'hospitalisation)  

 Sécuriser et optimiser la gestion du dossier informatisé du résident 

 Garantir la mise à jour des protocoles et recommandations 

 

Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement de fin de vie et du deuil de la 

personne.   

 Les professionnels recueillent et tracent les volontés de la personne sur son 

accompagnement de fin de vie et ses directives anticipées, selon des modalités adaptées. 

 Les professionnels échangent en équipe pour adapter l'accompagnement à la fin de vie de 

la personne, dans le respect des volontés exprimées. 

 Les professionnels échangent en équipe pour adapter l'accompagnement au deuil vécu par 

la personne. 

 Les professionnels mettent en œuvre l'accompagnement de la fin de vie et/ou du deuil de 

la personne. 

 Mise à disposition d’un lieu de recueil pour pouvoir s’exprimer, écrire, faire son deuil 

 Listing des coordonnées des différents représentants du culte  

 Disposition de la chambre lors de la fin de vie : lit d’appoint pour les familles, lumières 

douces et tamisées, fond musical apaisant… 
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C. Le maintien et le développement de la vie sociale et de la 
citoyenneté 

 

 

L’établissement s’inscrit dans une démarche de bienveillance qui s’appuie sur des valeurs : Liberté, 

Citoyenneté, Autonomie, Respect et Partage. Le résident, quelles que soient ses capacités, est 

considéré comme un CITOYEN inscrit dans la vie de la cité et capable de faire ses choix. 

La vie sociale est l’ensemble des relations que le résident est amené à avoir avec d’autres 

personnes. Au sein de l’EHPAD, les relations entre les résidents sont facilitées dans le cadre de la 

vie quotidienne : en facilitant les rencontres lors des temps intermédiaires entre les « soins », et les 

repas, en aménageant de petits espaces conviviaux, en organisant la possibilité de vie sociale après 

le dîner, en profitant des repas de fêtes pour susciter d’autres rencontres entre les résidents. Les 

mises en relation sont également optimisées dans le cadre des activités collectives d’animation 

sociale. Les rencontres avec d’autres Etablissements accueillant des personnes âgées se font 

également à l’occasion de grandes manifestions telles que les Olympiades. 

 

Favoriser le maintien et le développement de la vie sociale en EHPAD s’avère toujours primordial 

et représente un exercice délicat dans la mesure où il s’agit de créer un climat propice sans pour 

autant s’immiscer dans l’intimité des résidents ou dans leur choix.   

 

C’est la raison pour laquelle, il a été décidé de poursuivre le travail et les réflexions sur ce sujet, 

avec en filigrane la recherche constante de l’amélioration continue de la qualité de vie, malgré 

l’évolution du profil des résidents. En effet, force est de constater que la dépendance et la charge 

en soins qui augmentent depuis quelques années rendent le développement, voire le maintien du 

lien social plus difficile qu’auparavant. Cela étant, l’impulsion de l’encadrement, l’investissement 

des professionnels en constant questionnement favorise cette recherche du maintien de la vie 

sociale et de la citoyenneté.  

 

Après débats et réflexion autour de cette thématique, les membres de ce groupe de travail ont 

souhaité orienter leur réflexion sur la vie en institution, sur la communication ainsi que sur le lien 

avec l’extérieur.  
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La vie au sein de l’institution 

 

La citoyenneté 

L’ouverture sur la vie locale, c’est permettre aux résidents d’exercer leur citoyenneté, au sens où 

chaque résident doit continuer à avoir sa place dans la société et l’établissement doit l’y aider.  Par 

réciprocité, la présence des résidents à l’extérieur apporte à l’établissement une image plus 

valorisante et incite à davantage de visites. Les membres du groupe de travail (professionnels et 

usagers) se sont posés la question suivante : comment maintenir la citoyenneté en EHPAD ?  

« On pourrait envisager d’organiser les réunions du conseil municipal au sein de l’EHPAD, voire les 

vœux du maire ». 

 

Le vote 

La Charte des droits et libertés de la personne âgée en situation de dépendance stipule que « 

l'exercice de ses droits civiques doit être facilité, notamment le droit de vote en fonction de sa 

capacité juridique ».  

Les résidents peuvent exercer leurs droits comme tous les citoyens. Toutefois la vie en collectivité 

et la fragilité liée à l’état de santé peuvent parfois compromettre l’exercice réel des droits. Il 

appartient donc à l’Etablissement de faciliter les démarches pour tous les résidents qui expriment 

le souhait d’exercer leur droit de vote. Il conviendrait de réfléchir à la façon d’informer davantage 

les résidents sur les élections (affichage pour les Européennes 2024, vérification des pièces 

d’identité). 

 

La laïcité 

Le principe de la laïcité est inscrit dans l’article 1 de la Constitution. Il doit être articulé avec la 

liberté de religion et de croyance qui est une liberté fondamentale proclamée et protégée par 

plusieurs textes : la Constitution française mais aussi la loi du 9 décembre 1905 concernant la 

séparation des églises et de l’État.   
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Ce principe vaut également et notamment en EHPAD. 

 

« Les résidents ont droit au respect de leurs croyances et à l’exercice de leur culte, sous réserve du 

respect de la liberté d’autrui et des contraintes découlant des nécessités de l’organisation et du 

bon fonctionne- ment de l’établissement », Solenne Brugère, avocate du cabinet Carakters 

spécialisée en droit sanitaire et médico-social.  

 

Il est complété de la Charte des droits et libertés de la personne accueillie remise à chaque résident 

lors de son admission, dont l’article 11 instaure un droit à la pratique religieuse : « Les conditions 

de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes confessions, doivent 

être facilitées sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des établissements ou 

services. Les personnels et les bénéficiaires s’obligent à un respect mutuel des croyances, 

convictions et opinions. Ce droit à la pratique religieuse s’exerce dans le respect de la liberté 

d’autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des 

établissements et services. » 

 

L’entrée en institution ne doit pas entraîner le renoncement à ses convictions et l’arrêt des 

pratiques religieuses. Le non-respect des convictions religieuses d’un résident est une forme de 

discrimination et est répréhensible pénalement. L’élaboration (ou la co-construction) du projet 

personnalisé du résident peut être le moment d’exprimer la volonté de pratique du culte et de 

réfléchir avec l’établissement, en fonction de ses contraintes, aux moyens de la mettre en œuvre 

(sorties vers les lieux de culte, pratiques alimentaires...).  

 

L’ensemble du groupe est d’accord sur le fait que le résident doit se sentir respecté et accepté, et 

être libre de pouvoir mener sa vie en fonction de ses croyances et de ses convictions. 

 

La sexualité à l’épreuve de la vieillesse 

La vie en collectivité, si elle impose des contraintes, peut également permettre aux résidents de 

nouer de nouveaux liens affectifs et d’éviter l’isolement social. 
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L’âge n’efface pas le besoin d’affectivité, loin de là. Et pour certaines personnes, il se concrétise 

par des envies sexuelles. Malheureusement, dans ce domaine, la France accuse un sérieux retard, 

et les établissements et leurs personnels restent souvent figés dans des jugements moralisants ou 

religieux. Les familles sont souvent réticentes à la vie sexuelle de leurs parents en institution, tandis 

que le consentement des personnes souffrant de troubles cognitifs est souvent questionné par les 

agents. 

 

« Il existe plusieurs types de freins à la vie sexuelle des résidents en EHPAD : ils peuvent être 

générés par l’équipe professionnelle (quand elle n’est pas réceptive à ce que cette vie affective et 

sexuelle s’exprime), par les familles (qui peuvent refuser que leurs parents nouent de nouveaux 

liens) et par les personnes âgées elles-mêmes (qui s’autocensurent) » énumère Marick Fèvre, 

responsable Promotion de la santé à Radiance Groupe Humanis, et coauteur de l’ouvrage « Amours 

de vieillesse », aux Presses de l’EHESP. 

 

Il faut lever les tabous ! Et la levée des tabous passe aussi par la formation des agents : « plus le 

personnel est formé, plus la tolérance est élevée », assure les psychiatres. « Au niveau sociétal, il 

faut montrer, expliquer et convaincre que la sexualité ne s’éteint pas avec l’âge et que d’un point 

de vue médical, une sexualité partagée est positive ».  Le travail auprès des familles également, s’

impose.  

 

La sexualité et le besoin d'intimité reste élevé chez les personnes âgées et apparaît comme un 

facteur important d'adaptation au vieillissement en contribuant à réduire diverses affections 

physiques et mentales (Trudel G, 2000). 

 

L’exemple d’une maison de retraite en Suède 

SEXUALITÉ - « Il est bien ce livre ! » Nils, 97 ans, parcourt une brochure sur la sexualité des seniors 

dans une salle commune de la maison de retraite du village de Broby, dans le sud de la Suède. Ici, 

rien d’anormal. Depuis près d’un an, l’institution, qui accueille 56 personnes âgées de 65 à plus de 

100 ans, a développé un rare modèle pour permettre à ses pensionnaires une vie épanouie sur tous 

les plans. Pour décomplexer les envies des patients, l’établissement propose un « panier de plaisir 

» qui rassemble lubrifiants et sextoys à destination des pensionnaires. 

 

 https://www.youtube.com/watch?v=3Qy-9akJdU0  

  

https://www.youtube.com/watch?v=3Qy-9akJdU0
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 Objectifs opérationnels   

▪ La personne accompagnée exerce sa citoyenneté et/ou bénéficie d'une éducation à la 

citoyenneté.  
 

o La personne est accompagnée selon ses besoins et ses souhaits dans sa participation à la vie 

citoyenne. 

o Les professionnels utilisent des moyens et des outils adaptés permettant à la personne 

accompagnée d'exercer sa citoyenneté ou de bénéficier d’une éducation à la citoyenneté. 

 

▪ Les professionnels favorisent l'exercice des droits fondamentaux et des libertés 

individuelles de la personne accompagnée.  
 

o Les professionnels soutiennent la liberté d'aller et venir de la personne accompagnée. 

o Les professionnels respectent la dignité et l'intégrité de la personne accompagnée. 

o Les professionnels respectent la vie privée et l'intimité de la personne accompagnée. 

o Les professionnels respectent la liberté d'opinion, les croyances et la vie spirituelle de la personne 

accompagnée. 

 

▪ Organisation des réunions du conseil municipal au sein de l’EHPAD, voire les vœux du maire 

▪ Mentionner la laïcité dans la Charte, dans le livret d’accueil etc. 

▪ Lister les coordonnées des différents membres du culte 

▪ Lister les traitements pouvant provoquer une addiction au sexe 

▪ Mettre à disposition des résidents des petits panneaux « ne pas déranger » 

▪ Sensibiliser les proches et les professionnels aux questions liées à la sexualité, et aux 

tabous qu'elles soulèvent.  
 

▪ Accompagner les proches lorsque le choix du résident d'avoir des relations intimes avec un 

nouveau compagnon / compagne leur est difficile. 

 

▪ La personne accompagnée participe à la vie sociale.  

o La personne accompagnée a la possibilité de maintenir ses liens sociaux et d’en créer de nouveaux, 

dans et hors l’établissement ou le service. 

o La personne peut s’investir dans la vie sociale et culturelle et participer à des évènements sur le 

territoire grâce à un accompagnement adapté. 

 

▪ Les professionnels favorisent la participation sociale de la personne accompagnée.  

o Les professionnels favorisent la préservation et le développement des relations sociales et 

affectives de la personne accompagnée. 

o Les professionnels soutiennent et/ou orientent la personne accompagnée pour accéder aux services 

et dispositifs de droit commun. 

  



 
67 

R
E

S
ID

E
N

C
E

 L
E

 C
L
O

S
 D

U
 M

O
U

L
IN

 -
 P

R
O

J
E

T
 E

T
A

B
L
IS

S
E

M
E

N
T

 2
0

2
2
-2

0
2
6

 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre de résidents ayant émis le souhait de voter - Nb de résidents ayant effectivement votés 

 Nombre de résidents ayant eu besoin d’aide dans la démarche 

 Date de mise en place des vœux du Maire au sein de l’EHPAD 

 Nombre de résidents ayant pu aller voter 

 Nombre de résidents ayant voté par procuration 

 La Charte, le livret d’accueil  

 Liste des coordonnées des différents membres du culte 

 Liste des traitements pouvant provoquer une addiction au sexe 

 Nombre de RDV psychologue  
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La communication 

 

La communication externe 

Ces dernières années, les EHPADs ont fait l’objet de vives critiques suite à un certain nombre de 

scandales et aux événements de la pandémie. Aussi de son côté, la Résidence Le clos du moulin a 

dû faire face à des tensions internes dans le courant de l’année 2021, tensions qui ont conduit au 

départ de la Directrice en poste. Un Directeur par intérim a été nommé en juin 2022, ce qui a permis 

à l’EHPAD de retrouver toute sa sérénité.  

 

Pour ces raisons notamment, l’établissement souhaite mettre en place une véritable politique de 

communication externe : appel à la presse locale pour informer la population de la vie au sein de 

l’EHPAD, des sorties à l’extérieur, des actions menées en partenariat avec les enfants, de la 

participation aux activités etc.  

 

Une page Facebook a par ailleurs été créée ; celle-ci est alimentée et mise à jour régulièrement. 

Elle permet aux proches – mais aussi au grand public – d’apprécier la vie au sein de la Résidence. 

Ainsi, notre communication en direction des familles et des partenaires est facilement accessible 

et régulièrement actualisée. 

 

L’établissement dispose également d’un site internet dans lequel devraient être intégrées des 

informations générales sur l’EHPAD, les menus, les activités, le livret d’accueil récemment élaboré. 

Néanmoins, celui-ci n’est pas régulièrement mis à jour.  

Des demandes sont réalisées auprès de la mairie sur la possibilité de diffuser des informations 

dans le bulletin municipal, sur les moments festifs de l’EHPAD ouverts au public extérieur 

notamment (marché de Noël). 

 

Plus globalement, l’enjeu de la communication externe est aussi d’améliorer la lisibilité de nos 

activités afin d’instaurer une relation durable avec la médecine de ville et les partenaires du 

territoire. Il s’agit de promouvoir l’image de l’établissement auprès de la population âgée des 

alentours mais également de favoriser la politique de recrutement des personnels. 
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Dès lors, la mise en œuvre de la communication externe se fera autour de quatre axes : 

 Développer la visibilité de nos activités à l’extérieur ; 

 Favoriser l’accessibilité de notre offre de service auprès des médecins libéraux ; 

 Accroître l’attractivité de l’établissement pour les résidents et pour les professionnels ; 

 Faire connaître nos métiers et nos professionnels. 

 

 

Objectifs opérationnels  

▪ Formaliser un plan de communication (réseaux sociaux, droit à l'image etc.)  

▪ Formaliser un protocole de mise à jour du site internet  

▪ Créer une charte graphique 

▪ Mettre en place un affichage d'information dynamique et numérique à l'entrée (écran et 

diffusion d'information) 

▪ Revoir la politique d'affichage de l'établissement (lieux, objets)  

▪ Actualiser les documents de communication  

▪ L’Etablissement développe des actions d’ouverture à et sur son environnement pour 

favoriser les interactions et partenariats. 

▪ L’Etablissement mène des actions d’information sur ses activités auprès de son 

environnement et s’inscrit comme lieu-ressource au sein du territoire.  

o L’Etablissement participe à des évènements sur son territoire. 

o L’Etablissement organise des évènements ouverts à son environnement pour favoriser les 

interactions et partenariats. 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Le plan de communication 

 La charte graphique 

 Les actions d’information 
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La communication interne et les échanges d’information 

 

La communication interne est un élément essentiel du bon fonctionnement de l’établissement car 

elle permet un juste échange des informations essentielles à la réalisation de ses activités. 

Ainsi, cette politique de communication doit permettre la communication descendantes (de la 

Direction, de l’encadrement vers le personnel) et une communication ascendante (du personnel 

vers l’encadrement ou l’administration). 

 

La communication de la Direction vers le personnel permet la diffusion des informations 

institutionnelles et le suivi des projets en cours, elle se fait principalement par le biais de la 

messagerie interne du logiciel de soins, des réunions programmées (CODIR, réunions de service), 

des notes de service ou des rencontres individuelles lors des entretiens. 

La communication du personnel vers l’encadrement ou la direction permet la remontée des 

informations et dysfonctionnements des différents services. Elle est essentielle à la bonne prise en 

compte des problématiques et à la prise de décision du Directeur. Elle permet également d’adapter 

les organisations, les pratiques et de réagir en cas de crises. Celle-ci se fait par divers canaux, via 

l’encadrement qui en informe la Direction directement ou lors des réunions hebdomadaires, via la 

messagerie, les réunions et les évènements indésirables. 

 

Pour ce qui concerne la communication interne entre usagers, les premières questions à se poser 

sont les suivantes : Qu’entend-on par communication ? Comment favoriser la possibilité de 

relations entre les résidents ? Entre les résidents et le personnel ? Entre les agents et les proches ?  

 

 

« Les relations, c’est comme un jardin. Ça se cultive au quotidien et c’est l’affaire de tous ! C’est la 

vie ! Nous avons besoin de chaleur, de confiance, d’authenticité dans les échanges. On ne se rend 

pas toujours compte de la portée de nos mots et de la façon dont ils sont perçus. Pour créer des 

relations laissons l’individualisme pour s’ouvrir aux autres. »  

Synthèse du colloque Auvergne 2017 
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Au fil des réunions qui ont permis l’élaboration du présent projet d’Etablissement, les membres des 

groupes de travail ont pris conscience de la nécessité de travailler et d’améliorer la communication 

au sein de l’Etablissement. La communication joue un rôle-clé dans la relation que nous 

entretenons avec nos aînés et leurs proches, c’est la raison pour laquelle nous avons décidé de la 

placer au centre de nos réflexions. 

 

L’environnement est-il favorable à une bonne communication ? 

L’environnement facilite plus ou moins l’ouverture au monde et la communication. Les résidents 

présentent majoritairement une baisse de la vision et une dégradation de l’audition. Deux 

dimensions sensorielles qui sont les plus mobilisées dans les activités et en particulier dans la 

communication. La détérioration de la qualité et de la quantité des informations sensorielles peut 

compromettre l’adaptation des résidents à leur environnement de nombreuses manières. Comment 

permettre une communication optimale au sein de la Résidence ? les objectifs ci-après ont été 

retenus.  

 

Objectifs opérationnels  

▪ S’interroger sur la satisfaction des résidents et de leurs proches quant à la communication 

administrative 

▪ Développer les formations « communication » dont la « communication non verbale » pour 

les aidants et les professionnels 

▪ Annoncer les informations lors des repas (les anniversaires, les animations, conférences, 

sorties, l’arrivée d’un résident ou donner des nouvelles des personnes hospitalisées)   

▪ Réduire la fracture numérique - La fracture numérique est la disparité d'accès aux 

technologies informatiques, notamment Internet 

▪ Veiller au bon entretien et au bon usage des appareils permettant de maintenir la 

communication du résident : appareil auditif, lunettes, sonnette de lit – établir des 

procédures et démonstration du fonctionnement de ces appareils 
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Objectifs opérationnels  

▪ Proposer de nouveaux outils : le casque, la loupe électronique pour la lecture 

▪ Former/informer les résidents à la diversité des pathologies du vieillissement pour mieux 

comprendre, tolérer, communiquer et s’entendre entre eux. 

▪ Mesurer l’acoustique au moment des repas  

▪ Adapter les supports d’information destinés aux personnes âgées (police de caractère) 

▪ Mise en place d’une signalétique adaptée : développer les pictogrammes 

 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre de formations « communication non verbale » pour les aidants, les professionnels 

sur une année 

 Questionnaire de satisfaction sur la communication institutionnelle 

 Nombre d’actions mises en place pour favoriser l’accès et l’appétence pour le numérique 

des résidents 

 Conventions de partenariat avec les prestataires extérieurs pour audition et vision 

 Rapport s’agissant de la mesure de l’acoustique 

 Taux de satisfaction usagers  
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Le lien avec l’extérieur 

 

Les partenariats 

L’Etablissement encourage et favorise l’intervention des bénévoles. La présence des bénévoles 

permet de tisser un lien durable entre les résidents et l’extérieur ; ces bénévoles signent la Charte 

du bénévolat ainsi qu’une convention de partenariat qui permet de fixer le cadre et la durée de 

l’intervention. Sans leur engagement, certaines activités ne pourraient être mises en place.  

 

L’établissement a pour ambition de répondre à l’ensemble des besoins des personnes âgées 

accueillies. Pour autant, nous sommes conscients que certains aspects ne relèvent pas de nos 

compétences, c’est pourquoi nous nous sommes entourés de nombreux prestataires avec lesquels 

nous avons passé une convention. Leurs interventions viennent en complément des prestations 

délivrées en interne et sont coordonnées par l’Etablissement. L’établissement met à disposition un 

espace dédié et équipé pour l’intervention des coiffeurs par exemple ; nous accueillons par ailleurs 

différents professionnels, qui interviennent en chambre ou dans des espaces dédiés (salle kiné) 

tels que pédicures, esthéticiennes, kinésithérapeutes etc. 

 

L’Etablissement a également conclu divers partenariats qui favorisent le lien intergénérationnel 

(centre de loisirs, école etc.). Les occasions de rencontres entre les résidents et les enfants ou les 

jeunes sont très souvent recherchées. Elles s’expriment à travers des moments festifs avec des 

petits, à travers des activités ou bien même dans des projets culturels préparés avec des jeunes. 

Par ailleurs, certaines des animations organisées par l'établissement permettent au résident d'être 

en prise directe avec la vie extérieure locale et internationale (expositions, lecture de la presse 

quotidienne, ateliers débat...). 

Une convention de partenariat a également été signée avec les pharmacies de Boeschepe et de 

Godewaersvelde qui délivrent les médicaments. 
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Les rapports avec les familles et l’entourage 

La présence, le plus souvent possible, de la famille et des proches, est une condition fondamentale 

de la qualité du séjour. Pendant toute la durée de celui-ci et dans le respect de la volonté du 

résident, l’information et la communication entre la famille et l’établissement doit s’instaurer afin 

d’assurer au mieux leur complémentarité dans un climat de confiance mutuelle. Nonobstant cette 

recherche constante de coopération de l’établissement avec les proches du résident, celui-ci reste, 

en l’absence de mesures de protection, l’unique acteur des décisions le concernant. En ce sens, 

son avis est donc prioritairement recherché et pris en compte. 

 

La vie en collectivité impose certaines règles concernant les visites et sorties décidées 

individuellement. Il convient par exemple d'avertir le personnel en cas de visites et sorties tardives, 

ou lors des repas. Mais globalement, le résident conserve la liberté de recevoir qui il souhaite, quand 

il le souhaite. Son entourage est invité à participer à sa vie quotidienne (repas, animations...) et à 

s'impliquer au sein de l'établissement. Les professionnels soutiennent la liberté d'aller et venir de 

la personne accompagnée. 

 

Toutefois, force est de constater que trop peu nombreux sont les proches qui maintiennent le lien 

avec le résident. Placer son proche en Etablissement ne signifie pas se « décharger » de tout 

engagement envers lui. Comment faciliter le maintien des relations avec les proches ? Comment 

aider à renouer des liens distendus si le résident le souhaite ? 

 

 

Les correspondances 

A chacun sa définition du mot « correspondance » !  A l'heure où notre société actuelle est plutôt 

focalisée sur les outils informatiques via Internet ou les téléphones portables comme principaux 

modes de communication, il était plutôt question pour les résidents de redonner leurs lettres de 

noblesse à l'écriture. Néanmoins, - et cela est tout à leur honneur - certains de nos ainés souhaitent 

vivre avec leur temps ! Il nous est donc nécessaire de nous adapter ! 
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 Objectifs opérationnels  

▪ Poursuivre la formalisation des partenariats et mettre en œuvre leur évaluation 

▪ Encourager l’engagement bénévole 

▪ Réaliser des projets en commun avec les associations locales sur un mode culturel ou festif 

▪ Inciter et favoriser les familles à emmener leur proche à l’extérieur 

▪ Mettre à disposition des familles des aides techniques pour l’extérieur  

▪ Inciter les familles et les proches à participer aux activités et sorties 

▪ Inciter les familles et les proches à déjeuner avec le résident 

▪ Les professionnels mobilisent les expertises et partenariats du territoire, nécessaires à 

l’accompagnement à la santé de la personne.  

o Les professionnels connaissent les experts et partenaires du territoire identifiés dans le cadre de 

l’accompagnement à la santé de la personne. 

o Les professionnels mobilisent ces experts et partenaires du territoire nécessaires à 

l’accompagnement de la personne. 

 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre de formation et/ou information proposées aux bénévoles 

 La Charte du bénévolat 

 Les conventions 

 Nombre de manifestations organisées avec les associations locales sur une année 

 Nombre de repas accompagnants 

 Nombre de prêts d’aides techniques 
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D. Le Projet de vie socio-culturel 
 

 

 

ANIMER c’est donner vie, prendre soin de. 

 

Etymologiquement vient du latin « ANIMARE » qui signifie donner la vie, encourager, rendre plus 

vif. Le terme ANIMATION de « anima » l’âme et « animus » souffle de vie. 

 

 
 

Le projet de vie socio-culturel ou projet d’animation - pensé par l’équipe d’animation – a été rédigé 

par le coordonnateur du service animation – ci-joint en annexe 4.  

 

Ce Projet de Vie Socio-culturel n’est ni plus, ni moins la formalisation de TOUT ce qui se fait au 

quotidien au sein de la Résidence Le clos du moulin. Il s’articule avec les autres projets de 

l'Etablissement et s’intègre au Projet de Vie Institutionnel. Il met en exergue les points forts et 

prioritaires de l’Etablissement. 

 

Sur les plans réglementaires et documentaires, le Projet de Vie Socio-culturel s'appuie largement 

sur les recommandations de l’HAS, notamment les volets « La qualité de vie en EHPAD » ; sur la 

charte des droits et libertés de la personne âgée en situation de handicap et de dépendance ainsi 

que sur la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale.   

Le Projet de Vie Socio-culturel vient soutenir tout ce qui exprime la vie : les relations, le bien-être, 

les occupations, le plaisir et la satisfaction. Il ne vise pas seulement à assurer une activité de type 

occupationnel mais représente un outil indispensable dans le maintien du rôle social : 

 Il prévient le risque d’isolement ;  

 Il organise et favorise la vie sociale au sein de l’établissement ;  

 Il est le relais principal entre la vie interne et la vie externe ;  

 Il associe les acteurs indispensables pour répondre aux attentes des personnes.   

Le Projet de Vie Socio-culturel doit également permettre de maintenir le plus longtemps possible 

les capacités intellectuelles et motrices des résidents. Chaque résident doit pouvoir se sentir 

valorisé en mettant en avant les capacités cognitives et/ou motrices restantes.  
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Le Projet de Vie Socio-culturel doit faire partie intégrante du Projet de Vie Personnalisé du 

résident : il doit lui aussi reconnaitre le résident en tant qu’individu exprimant des attentes, des 

désirs et des plaisirs qui seront, dans la mesure du possible, pris en considération.  

 

Le résident sera placé au cœur du Projet de Vie Socio Culturel en l’associant et en le rendant acteur. 

Partant de ce principe, et après avoir établi un constat de l’existant, il a semblé important aux 

membres du groupe de travail d’axer leur réflexion sur la possibilité de proposer des animations 

spécifiques ayant attrait aux besoins, aux demandes et aux attentes des résidents.  

 

L’idée est donc de mettre en place (ou de valoriser l’existant), en sus des animations transversales, 

des objectifs spécifiques en fonction des services et de la population accueillie (EHPAD et UVA).  

 

 

Objectifs opérationnels 

▪ Être équitable et savoir adapter l’offre d’animation 

▪ Proposer des animations spécifiques à chaque service EHPAD-UVA 

▪ Recruter des volontaires en service civique  

▪ Être attentif aux souhaits et désirs des résidents en matière d’animation  

▪ Encourager les passe-temps individuels ou collectifs ne nécessitant pas la présence d’un 

animateur   

▪ Intégrer les familles volontaires dans l’animation (pour les sorties par exemple) 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Le Projet Personnalisé du Résident 

 Diversité des activités 

 Nombre de jeunes en service civique exerçant leurs missions en animation 

 Nombre de fiches mission 

 Taux de participation familles 

 Taux de satisfaction usagers  
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III. LE PROJET SOCIAL 
 

Contexte législatif 

Depuis les années 1990, toute une série de décisions législatives ont conduit à définir le Projet 

Social comme un des éléments constitutifs du Projet d'établissement. La loi hospitalière du 31 

janvier 1991 et celle du 17 janvier 2002 appuyées par l’ordonnance du 2 mai 2005 précisent que le 

projet d’établissement inclut un projet social qui définit les objectifs généraux de la politique sociale 

de l’établissement, ainsi que les mesures permettant la réalisation de ces objectifs. 

 

C’est l’Ordonnance du 2 mai 2005 qui est venue confirmer la place du projet social dans la 

détermination des stratégies d’établissement. Sa mission première étant de reconnaître et mobiliser 

les Ressources Humaines. Il porte notamment sur la formation, l’amélioration des conditions de 

travail, la gestion prévisionnelle et prospective des emplois et des qualifications ou encore sur la 

valorisation des acquis professionnels. 

 

Sa mise en œuvre doit faire l'objet d'un bilan et d'une évaluation en Comité Social d’Etablissement 

(CSE) chaque année. 

 

 

Définition du Projet Social 

 

Le Projet Social (PS) fait partie intégrante du Projet d’établissement. Sa mise en œuvre répond à 

la double nécessité d’accompagner la démarche du Projet d’Etablissement et de répondre aux 

attentes collectives et individuelles des agents. Il importe que le lieu de travail puisse aussi devenir 

un lieu de valorisation, de promotion et de solidarité.  

 

Le Projet Social est également porteur des valeurs humaines déclarées de l’Etablissement. Il doit 

permettre de définir clairement la politique de développement social et de fédérer les agents autour 

d’objectifs communs, quand bien même le contexte économique et l’émergence d’une concurrence 

exacerbée peuvent percuter les repères des professionnels de santé.  
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Le Projet Social visera à identifier des axes forts d’amélioration, déclinés en objectifs opérationnels. 

Il se dotera autant que faire se peut de moyens permettant leur réalisation et d’indicateurs 

d’évaluation. Ce projet est réfléchi, écrit et mis en œuvre pour améliorer les conditions de travail 

des agents de la Résidence Le clos du moulin. Il n’est pas figé, il est évolutif. 

 

Le Projet Social représente par ailleurs la concrétisation écrite de l’engagement de la direction à 

l’amélioration continue des conditions de travail en fixant clairement pour tous les professionnels 

les objectifs poursuivis par la structure. 

 

Pour atteindre les objectifs identifiés dans le Projet Social 2022-2026, il conviendra de s’appuyer 

sur une politique de communication cohérente et efficace, sachant que certains axes de travail 

pourront être conditionnés par l’évolution du contexte législatif, réglementaire voire budgétaire.  

Il s’agira enfin d’impliquer le maximum d’agents et en premier lieu l’encadrement dans la mise en 

œuvre des actions, ainsi que de rechercher les meilleures articulations avec les autres projets 

existants, principalement le projet de soins ainsi que le Projet de Vie Institutionnel. 

 

A. Le partage des valeurs et l’expression des besoins 
 

Partage de valeurs et relations de travail 

L’accompagnement des résidents de l’EHPAD de Boeschèpe s’inscrit pleinement dans les valeurs 

de la charte des droits et libertés de la personne accueillie. Ces valeurs sont fondées sur la mise en 

œuvre concrète et pragmatique de la bientraitance au quotidien.  

 

La philosophie partagée par les professionnels exerçant au sein de la Résidence Le clos du moulin 

se caractérise par une acceptation respectueuse des pathologies nombreuses et diverses des 

personnes accueillies. Cette acceptation se manifeste par un accueil et un accompagnement 

individualisé prenant en compte les attentes et les besoins particuliers et spécifiques liés - bien 

souvent - aux troubles cognitifs et comportementaux. 
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Parmi de nombreuses valeurs synonymes d’un accompagnement de qualité, les professionnels de 

la Résidence ont retenu celles-ci :  

 La douceur, la patience, l’empathie et l’adaptabilité sont des qualités requises érigées en 

valeurs fondamentales dans la relation aux résidents. 

 La liberté, le respect des choix et des volontés exprimées sont aussi au centre des valeurs 

partagées  

 Humanité, dignité, bienveillance : « bonne ambiance » entre tous, agents, résidents, 

visiteurs, chaleur humaine, ambiance familiale, respect de la dignité (continuité de l’histoire 

de vie du résident), garantie de la sécurité des résidents et le climat de confiance. 

 Solidarité : écoute et soutien aux familles, équilibre du triangle Familles / Agents / 

Résidents, respect des choix du résident, collégialité entre tous les professionnels 

 Justice et Equité : avoir la même considération pour chacun quelque soient les différences, 

éviter les jugements, rester neutre  

 Autonomie : accompagner et guider le résident, éviter de faire « à la place », respect et 

confiance dans les choix de vie du résident, préserver l’accomplissement des actes. 

 

S’il est important que les agents de l’Etablissement partagent des valeurs, c’est aussi parce que 

qu’elles permettent de donner du sens au travail. Donner du sens au travail c’est donner de 

l’importance à tous les agents, à tous les postes. C’est en réaffirmant toutes ces valeurs que l’on 

pourra susciter :  

 Une implication pleine et entière dans les tâches confiées,  

 La participation active à l’amélioration de la qualité du service  

 Et un état d’esprit tourné vers la recherche de la performance individuelle et collective. 

 

Ceci est d’autant plus important dans un contexte où la prise en compte de la situation économique 

devient incontournable avant toute décision stratégique, que ce soit au niveau national comme au 

niveau l’Etablissement, créant en cela une source de tension supplémentaire au sein du personnel. 
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Objectifs opérationnels 

▪ Faire connaitre et partager les valeurs professionnelles-hospitalières : l’exemple des lois 

ROLLAND  

▪ Faire connaitre et partager les valeurs institutionnelles : le respect des procédures, du 

règlement intérieur, de l’organisation du travail, de l’intérêt général. 

▪ Faire du 9 décembre une journée d’échange pour valoriser la laïcité 

▪ Dialogue social : faire participer davantage les représentants du personnel aux instances 

▪ Développer le sentiment d’appartenance 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre d’agents sensibilisés : feuilles d’émargement 

 Nombre de réunions mensuelles RH sur le sujet  

 Quick audit 

 Organisation de la journée de la laïcité 

 Feuilles d’émargement instances 

 

 

Favoriser la diffusion de l’information et la communication au sein de l’établissement 

 

Promouvoir l'information et la communication 

De manière générale, la communication hospitalière est l’ensemble des outils et moyens qui 

contribue à valoriser l’hôpital, en respectant le cadre légal et la déontologie liés au contexte médical, 

en tenant compte de publics très diversifiés. La communication aide à donner de la cohérence et 

du sens. Elle permet de partager, d’échanger et de porter l’information. 

 

Les agents de ce groupe de travail sont tous en accord avec cette définition et souhaiteraient 

améliorer la communication et la transmission des informations au sein de la Résidence. Nombre 

d’objectifs ont été définis en ce sens. 
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Permettre l'expression 

L’objectif ici est de permettre aux agents de l’Etablissement de bénéficier d’un droit à l’expression 

directe et collective sur le contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail sans 

pour autant passer par la voix de leurs représentants. Ce droit a pour objet de définir les actions à 

mettre en œuvre pour améliorer leurs conditions de travail. 

Le mode managérial de l’Etablissement repose aujourd’hui sur la communication et le dialogue 

internes. Dans cet esprit, les professionnels de l’établissement disposent de plusieurs canaux 

d’expression : 

 Réunions du CSE ; 

 Conseil de la vie sociale –CVS ; 

 Réunions de service ; 

 CODIR – Comité de Direction ; 

 Analyse de la pratique professionnelle 

 Rendez-vous individuels avec la direction et l’encadrement ; 

 Messagerie électronique Netsoins dans chaque service à disposition de tous les agents ; 

 Fiche d’évènement indésirable ; 

 Association des agents aux réflexions institutionnelles (projet d’Etablissement) ; 

 Mise en place d’une boite à idées. 

 

Le dialogue social 

L’établissement est équipé de tableau d’affichage à l’administration pour les comptes-rendus de 

réunions et d’instances. Les documents sont également disponibles sur le logiciel Qualité et une 

messagerie interne est déployée sur le logiciel de soins, permettant la communication entre 

professionnels et avec l’administration. 

Des entretiens de dialogue social ont lieu avec les syndicats régulièrement afin de travailler 

conjointement sur certains sujets et de favoriser la libre expression avec la Direction. 

L’établissement favorise l’exercice de l’activité syndicale en accordant les autorisations d’absence 

(sauf nécessités de services des autorisations d’absences) ou les demandes de formations 

syndicales. 

Un local syndical est attribué aux organisations syndicales ainsi que le matériel nécessaire à leur 

activité (ordinateur, téléphonie etc.). Le maintien de relations syndicales et sociales apaisées est 
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une condition essentielle de la réalisation de ce projet d’établissement. La démarche se veut 

constructive et porteuse de compromis dans l’intérêt général de l’établissement, du personnel et 

des résidents. 

 

Promouvoir la participation des agents à la vie de l'Etablissement 

Permettre aux agents de se tenir informés des actions mises en place par le personnel et par 

l’association Moulin’Land : vide dressing, vente de jouet, brocante etc.   

 

 

Objectifs opérationnels 

▪ Améliorer la communication interne 

▪ Favoriser l’expression et la participation des personnels en développant les enquêtes de 

satisfaction 

▪ Encourager les projets 

▪ Mise en place d’une boîte à idées 

▪ Développer les évènements thématiques type vide dressing, chasse aux œufs etc. 

▪ Mise en place de réunions « RETEX » par rapport aux FEI 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Les résultats des enquêtes de satisfaction 

 Le nombre de fiches projet 

 La boite à idée 

 Le nombre d’évènements organisés sur une année 

 Nombre de RETEX 
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B. La qualité de vie et l'amélioration des conditions de travail 
 

 

La Qualité de Vie au Travail résulte de l’ensemble des conditions et du contexte de l’exercice 

professionnel. Son amélioration continue revêt donc une importance majeure dans l’organisation 

car elle participe à la politique de bientraitance des résidents. 

Après une période d’instabilité et suite à des départs (disponibilités, démissions, mutations) les 

équipes se sont partiellement renouvelées. En ce qui concerne l'équipe d’encadrement, il s'agit 

même d'un renouvellement complet (direction, cadre de santé et médecin coordonnateur). 

L'enjeu est dorénavant la stabilisation des équipes et le maintien d'un climat serein propice au 

développement de logiques d'entraide et de solidarité.  

La démarche de Qualité de vie au travail sera donc un outil complémentaire de l’ensemble des 

démarches engagées depuis quelques mois. Celle-ci devra permettre de maintenir un 

environnement stable et de créer une cohésion d’équipe sur le long terme. 

 

Selon les membres du groupe de travail, la démarche de Qualité de vie au travail repose sur trois 

valeurs principales que sont l’égalité des chances, la non-discrimination et l’égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes. 

 

Egalité des chances 

 

L’égalité des chances est une vision de l’égalité qui cherche à faire en sorte que les individus 

disposent des “mêmes chances”, des mêmes opportunités de développement social, 

indépendamment de leur origine sociale ou ethnique, de leur sexe, des moyens financiers de leurs 

parents, de leur lieu de naissance, de leur conviction religieuse, d’un éventuel handicap etc. 

 

Allant plus loin que la simple égalité des droits, l’égalité des chances consiste principalement à 

favoriser des populations qui font l’objet de discrimination afin de leur garantir une équité de 

traitement. Elle implique que les écarts liés au milieu d’origine soient neutralisés. 

 

L'égalité des chances est un objectif que la fonction publique s'est fixé conformément aux 

exigences de promotion sociale, d'intégration et de cohésion par le travail, de manière à être 
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représentative de la société qu'elle sert. Pour initier une démarche QVT en ce sens, différentes 

actions peuvent être menées, étudiées telles que : l’égalité des chances - équilibre vie prive, vie 

professionnelle – diversité et non-discrimination, égalité professionnelle etc. 

 

La non-discrimination 

 

La fonction publique, qui est chargée d’incarner, défendre et promouvoir les valeurs de la 

République, se doit à ce titre d’être exemplaire en matière de prévention des discriminations et de 

promotion de la diversité. 

Les discriminations, qui consistent à défavoriser une personne, en raison de l’un des motifs 

prohibés par la loi, constituent des infractions punies par le droit pénal ainsi que par le droit 

disciplinaire de la fonction publique. 

Le principe de non-discrimination découle du principe d’égalité inscrit dans la Constitution. Ainsi, 

toute distinction ou différence de traitement est interdite si elle est fondée sur l'un des motifs 

suivants : Âge, Apparence physique, Caractéristiques génétiques, Domiciliation bancaire, État de 

santé, Grossesse, Handicap, Identité de genre, Langue parlée (capacité à s'exprimer dans une 

langue autre que le français), Lieu de résidence, Mœurs, Nom, Opinions philosophiques, Opinons 

politiques, Orientation sexuelle, Origine, Particulière vulnérabilité liée à la situation économique, 

Perte d'autonomie, Race prétendue, ethnie, nationalité : appartenance ou non-appartenance, 

Religion : croyance ou appartenance ou non-appartenance, Sexe, Situation de famille, Syndicalisme 

etc. La discrimination est directe lorsqu'elle est nettement visible, voire affichée ou revendiquée. 

Par exemple, si une offre d'emploi indique que les femmes ayant des enfants ne peuvent pas 

postuler. 

 

La discrimination peut être indirecte lorsque des mesures apparemment neutres défavorisent, de 

fait, une catégorie de personnes. Par exemple, un calcul de primes qui prendrait en compte une 

majoration de la rémunération dont l’attribution est conditionnée par l’absence de congés maladie 

est susceptible de constituer une discrimination indirecte fondée sur l’état de santé. 
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Les engagements 

pour l’égalité 

professionnelle 

dans la Fonction 

Publique 

 

Dans la fonction publique, la discrimination est prohibée par les articles L.131-1 et suivants du code 

général de la fonction publique. Un cadre général du droit de la non-discrimination est également 

prévu par la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, ainsi que par les articles 225-1 et suivants du code 

pénal. 

 

Les membres du groupe de travail se sont intéressés au Label Diversité (certification AFNOR). 

Pour l’obtenir, il convient de valoriser l’engagement de la Résidence dans la prévention des 

discriminations, le respect de l’égalité des chances et la promotion de la diversité dans votre gestion 

des ressources humaines. Le Label Diversité est signe distinctif qui atteste de bonnes pratiques et 

d’exemplarité. Créé par l’Etat, en lien avec les partenaires sociaux et des experts RH depuis 2008, 

le Label Diversité est un véritable outil de management. Il permet d’attester que les processus de 

recrutement, d’intégration et de déroulement de carrière des professionnels ne sont pas de nature 

à provoquer des discriminations. 
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La fonction publique s’engage pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Représentant 20 % de l’emploi en France, la fonction publique se doit d’être exemplaire en matière 

d’égalité professionnelle, de façon à favoriser la cohésion sociale et à être représentative de la 

société qu’elle sert.   

 

Bien que les trois versants de la fonction publique comptent 62 % de femmes parmi leurs agents, 

des différences de situation sont constatées entre les femmes et les hommes, notamment dans 

leurs parcours professionnels. 

 

Au titre des garanties des fonctionnaires, la loi du 13 juillet 1983, désormais intégrée dans le Code 

général de la fonction publique, précise en un article 6 septies que pour « assurer l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes, l’État et ses établissements publics administratifs, 

les collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale de plus de 

20 000 habitants ainsi que les autres établissements publics mentionnés aux articles 2 et 116 de la 

loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière élaborent et mettent en œuvre un plan d’action pluriannuel dont la durée ne peut 

excéder trois ans renouvelables ». Cette disposition est reprise à l’article L.132-1 CGFP. 

 

Néanmoins, ce n’est qu’avec la loi du 6 août 2019, de transformation de la fonction publique, que 

ce plan a eu existence légale. Jusqu’alors, et en vertu d’une loi du 12 mars 2012, un rapport relatif 

à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes (comportant notamment des données 

relatives au recrutement, à la formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux 

conditions de travail, à la rémunération et à l’articulation entre activité professionnelle et vie 

personnelle) était inclus dans le bilan social. 

 

L’instruction du 5 août 2021 trace le cadre de ces nouveaux référents, qui travaillent d’ailleurs en 

articulation avec les acteurs de l’égalité professionnelle déjà en place au niveau national ou 

territorial. Les établissements doivent se doter d’un référent au 1er janvier 2022 et notifier cette 

nomination à l’ARS.  
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Tout d’abord, la personne désignée « référent Égalité » doit disposer d’une lettre de mission puis 

ses actions vont être menées en cohérence avec le cadre de l’établissement (politique des 

ressources humaines, médecine du travail, services en charge de la qualité de vie au travail ou de 

la santé et de la sécurité au travail etc.).  

 

Pour ce qui concerne l’EHPAD de Boeschepe, en sa qualité de membre du GCMS, celui-ci bénéficie 

du référent Egalité mutualisé au niveau du groupement.  

 

Valorisation de tous et de tous les services 

L’égalité professionnelle passe aussi par l’égalité entre les agents de la Résidence. Que l’agent soit 

cuisinier, médecin, agent administratif, titulaire ou contractuel, ses missions n’en sont pas moins 

essentielles dans l’accompagnement des résidents. Chacun participe au jour le jour, à son échelle, 

à l’amélioration de la qualité des services rendus aux usagers de l’EHPAD de Boeschepe. 

Chaque mois, quelques agents sont mis à l’honneur par le biais d’un affichage « WANTED ». 

 

« Partager l’amour de son métier » est l’une des valeurs que les agents du groupe de travail ont 

souhaité mettre en exergue.  

 

On dit souvent que pour bien comprendre un métier il faut l'avoir pratiqué !  

Les membres du groupe de travail ont émis l’idée d’organiser des « Vis ma vie ». L’idée est de se 

mettre dans la peau de son collègue qui travaille dans un autre service pour mieux comprendre sa 

réalité de terrain.  

Les agents du mois 
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Objectifs opérationnels 

▪ Participer à la semaine QVCT 2023 (Qualité de vie et des conditions de travail) qui se 

déroulera en 2023 du 19 au 23 juin. 

▪ Organisation de moments de convivialité type « La Pause Gourmande » (petit-déjeuner, 

déjeuner, buffet) ; sortie bowling etc.  = convivialité garantie 

▪ Poursuivre la présentation des agents via les affiches « Wanted » 

▪ Mise en place des « Vis ma vie » 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre d’agents présentés sur l’année 

 Nombre d’expériences « Vis ma vie » 

 Obtention du Label Diversité 

 Nombre de moments festifs sur l’année 

 

 

Equilibre vie professionnelle / vie privée 

 

Vie familiale 

 

Le personnel hospitalier est une population essentiellement féminine.  

Les contraintes spécifiques du service public hospitalier, notamment en termes d’horaires de 

travail, pèsent lourdement sur cette population qui tend à privilégier de plus en plus sa vie 

personnelle et familiale. L’articulation entre la vie personnelle et vie personnelle constitue un 

facteur déterminant pour faire progresser l’égalité réelle au travail entre les femmes et les hommes. 

En effet, les ajustements entre travail et vie familiale incombent majoritairement aux femmes et 

influent sur leur parcours professionnel, ce que confirment notamment les études européennes. En 

définitive, une meilleure articulation entre vie professionnelle et vie personnelle de l’ensemble des 
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agents est à rechercher ; c’est une finalité qui répond aux attentes du personnel et qui sera 

bénéfique in fine à l’institution. 

 

Les prestations dédiées au personnel 

 

« J’ai toujours cette impression de ne jamais avoir de temps pour moi. Quand vous travaillez en 

horaires décalés et que vous devez régler tant de choses, vous ne pouvez pas profiter de vos 

enfants, ni même vous reposer correctement » explique Justine, infirmière. 

 

 

Ce qui est une réalité et le quotidien de l’Infirmière en EHPAD l’est également pour une grande 

majorité des agents. Les cadres administratifs par exemple, qui - eux - n’ont pas d’horaires décalés, 

mais qui réalisent un nombre d’heures hebdomadaires de plus en plus conséquent, pourraient tenir 

exactement les mêmes propos.  

 

Offrir aux agents un panel de différents services qui leur permettraient un gain de temps dans leur 

vie privée, tel est le leitmotiv des agents qui ont planché sur cette thématique.  

 

En sus de ce qui pourrait être proposé en interne, l’idée serait d’établir des partenariats avec des 

associations d’offre de services : repassage, repas, accompagnement des enfants etc. 

 

Le développement de l'action sociale 

 

Dans la continuité de ce qui a été vu précédemment, il faut relever que le contexte sociétal est 

caractérisé actuellement par l’éclatement et l’éloignement des cellules familiales traditionnelles ; 

ceci induit un isolement de l’individu par rapport aux problèmes qu’il peut rencontrer dans sa vie 

quotidienne (garde d’enfant, difficultés financières etc.).  

 

Dans un autre registre, il faut relever également le nombre d’emplois à temps partiel et le nombre 

d’emplois précaires qui vont et qui viennent au sein de l’Etablissement. Des situations financières 

difficiles et instables qui nécessitent parfois un accompagnement social.  
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Dans ce contexte, il convient d’intensifier les actions sociales en faveur du personnel, pour faciliter 

l’exercice professionnel. 

Les membres du groupe de travail ont fixé les objectifs ci-après.  

 

 

Objectifs opérationnels  

▪ Projet d’ouverture d’une crèche 

▪ Prestations dédiées au personnel :  

o Livraison de paniers bio 

o Réception des colis personnels sur le lieu de travail 

o Possibilité de faire intervenir un coiffeur pour le personnel 

o Soins esthétiques 

o Coaching sportif à développer 

o Permanence d’ostéopathie 

o Hypnose pour la lutte contre le tabac 

o Bourse aux jouets  

▪ La création de l’association doit encore être formalisée. 

▪ Développer les sorties CGOS 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre de réunions pour le projet crèche 

 Etude de faisabilité pour les paniers bio 

 Questionnaire agents pour les prestations réception de colis, coiffeur etc. 

 Convention avec des écoles d’ostéopathie  

 Nombre de bourses aux jouets et nombre de participants 

 L’association 

 Nombre de sorties CGOS 
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C. Santé et sécurité au travail : mise en place d'une politique de 
prévention 

 

Prévention des risques professionnels  

 

Le Document Unique, outil de la prévention des risques professionnels 

 

Le Document Unique des Risques Professionnels (DUERP) est un document mis en place par 

l’établissement et relatif à la sécurité des employés sur leur lieu de travail. Le DUERP constitue 

donc un outil synthétique afin d'élaborer un diagnostic global sur les principaux risques 

professionnels auxquels sont confrontés les agents pour pouvoir ensuite préconiser des actions 

visant à les réduire ou à les supprimer totalement. 

Il est délibérément sélectif et privilégie une démarche homogène de quantification et de 

qualification des risques qui ne concerne pas des situations individuelles singulières et liées à l'état 

de santé physique ou psychologique des individus. 

Ainsi, les objectifs du document unique sont : 

▪ Améliorer la santé au travail, en diminuant : les accidents du travail, les maladies 

professionnelles 

▪ Améliorer les conditions de travail 

▪ Réaliser l’inventaire des risques dans chaque unité de travail : en observant les tâches 

réelles, en recueillant l’avis des salariés, en analysant les accidents du travail pour repérer 

les situations à risques. C’est l’employeur qui doit faire cet inventaire. 

 

A ce jour, le DUERP est en cours d’élaboration au sein de l’EHPAD. La démarche a été lancée et 

validée par les instances dans le courant du dernier trimestre 2022 (CTE du 20.10.2022).  

Un plan d’actions portant sur tous les risques doit être élaboré et le document unique devra faire 

l’objet d’une évaluation régulière. Il conviendra pour les années à venir d’évaluer le plan d’actions.   

 

Le DUERP devrait être finalisé au 1er semestre 2023 et sera soumis pour avis aux membres du 

Comité Social d’Etablissement.   
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Prévenir les risques et les conduites addictives 

 

Les pratiques addictives peuvent avoir des conséquences sur la santé et la sécurité des 

professionnels. Certaines conditions de travail peuvent également favoriser leur survenue. Il 

convient donc d’inscrire ce risque dans le document unique et d’élaborer une démarche de 

prévention collective associée à la prise en charge des cas individuels. 

 

L’alcool, le tabac, les médicaments psychotropes et le cannabis sont les substances psychoactives 

les plus consommées chez les travailleurs. Les consommations existent dans tous les secteurs 

d’activités et dans toutes les catégories professionnelles.  

 

Les pratiques addictives ont des origines mixtes, liées à la vie privée, mais aussi à la vie 

professionnelle. En effet, le travail a un effet paradoxal vis-à-vis des consommations de substances 

psychoactives. Alors qu’avoir un emploi peut être protecteur vis-à-vis des pratiques addictives, 

certaines conditions de travail peuvent favoriser la consommation de substances psychoactives : 

pots ou repas d’affaires avec boissons alcoolisées, travail en contact avec le public, travail avec 

horaires atypiques, port de charges lourdes, ambiances thermiques etc.  

Les consommations de substances psychoactives, même à faible dose, comportent des risques 

pour la santé (dépression, dépendance, cancers…) et la sécurité des salariés : 

 Le risque d’accident du travail grave est multiplié par 2 chez les hommes consommant au 

moins 4 verres d’alcool par jour, et chez les femmes consommant au moins 2 verres par 

jour, 

 Conduire sous l’emprise de l’alcool multiplie par 17,8 le risque d’être responsable d’un 

accident routier mortel, 

 Conduire sous l’emprise du cannabis multiplie par 1,65 le risque d’être responsable d’un 

accident routier mortel. 

Aussi, au vu des niveaux de consommation, des conséquences et des liens pouvant exister avec le 

travail, il est nécessaire d’inscrire le risque lié aux pratiques addictives dans le document unique et 

d’élaborer une démarche de prévention collective associée à la prise en charge des cas individuels.  
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L’implication de l’ensemble des acteurs de l’Etablissement est recommandée à travers, notamment, 

le Comité social et économique (CSE).  Le service de prévention et de santé au travail est un acteur 

important puisqu’il a pour mission de conseiller l’employeur, les travailleurs et leurs représentants 

en matière de prévention des consommations d’alcool et de drogue sur le lieu de travail. 

 

Prise en compte des risques spécifiques émergents liés aux agressions et à l'incivilité 

 

Dans les secteurs où les professionnels sont en contact avec le public, les employeurs doivent 

évaluer les risques d’incivilités et anticiper des mesures à mettre en place en cas d’événement 

violent ou d’agression. Mais attention, une réflexion doit également être menée en amont sur les 

façons d’éviter que de tels agissements ne surviennent. 

 

Les violences externes sont des violences exercées contre un agent sur son lieu de travail (ou tout 

autre lieu dans lequel il est amené à se rendre pour des motifs professionnels), par un ou des 

individus extérieurs à l’entreprise (usagers, résidents etc.). On distingue les violences criminelles, 

le plus souvent de prédation (vols, rackets, homicides) qui touchent un nombre de professions bien 

définies, des violences du public envers les agents. Celles-ci peuvent prendre différentes formes : 

incivilités, menaces, agressions verbales ou physiques ou actes de vandalisme. Quelles qu’elles 

soient, ces violences mettent en péril la santé et la sécurité des professionnels concernés etc.  

 

Le Code du travail énonce l’obligation pour l’employeur d’assurer la sécurité et de protéger la santé 

des travailleurs pour tous les aspects liés au travail, ce qui implique notamment de prévenir les 

violences externes qui surviennent dans le cadre du travail. Au cours de l’évaluation des risques 

qu’il est tenu d’effectuer, l’employeur doit repérer les éventuels postes ou situations de travail à 

risque, les personnes exposées et les principaux facteurs de risque (ou principales causes). À partir 

de cette évaluation, des mesures de protection collective permettant de prévenir les situations de 

violence externe doivent être recherchées avec les travailleurs concernés.  

Une politique de prévention et gestion des violences externes doit également anticiper les mesures 

permettant d’en réduire l’impact quand malgré tout elles surviennent. 
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Objectifs opérationnels  

▪ L' Etablissement définit et déploie sa politique ressources humaines et met en œuvre une 

démarche de prévention des risques professionnels.  

▪ Prévenir des facteurs liés au travail favorisant les consommations favorisant les 

consommations de substances psychoactives  

▪ Encadrer la consommation d’alcool dans l’Etablissement  

▪ Prévoir l’organisation des secours face à un agent présentant un trouble du comportement  

▪ Mises en place d’actions de formation, d’information des professionnels sur les risques liés 

aux pratiques addictives, les aides possibles, la réglementation en vigueur 

▪ Prise en compte des risques spécifiques émergents liés aux agressions et aux incivilités de 

la part des usagers et de leur famille 

▪ Prise en compte des risques spécifiques émergents liés aux agressions et aux incivilités de 

la part des autres collègues  

▪ L’Etablissement organise des espaces de discussion et de partage pour les professionnels 

et des temps de soutien psychologique et/ou éthique.  

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre de FEI 

 Nombre d’actions de formation  

 Nombre de réunions d’information 

 Le règlement intérieur 

 Les notes de service 

 

 

Prévention de l'absentéisme 

Une démarche de gestion et de prévention de l’absentéisme repose sur trois éléments : l’analyse 

des données disponibles, l’établissement d’un diagnostic spécifique et la mobilisation des acteurs. 
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Comment analyser des données ? 

La première étape d’une démarche sur l’absentéisme consiste à rassembler et analyser les 

données. L’absentéisme est généralement exprimé comme le ratio entre le nombre de jours 

d’absences et le nombre de jours théoriquement travaillés. C’est le taux d’absentéisme (par 

exemple : 5 ou 6 %). 

Toute absence n’est pas forcément de l’absentéisme et il faut discriminer dans les indicateurs les 

données qui seront pertinentes à analyser. Il est ainsi possible d’exclure les congés programmés, 

les absences pour formation ou activités syndicales et les congés de maternité et de paternité. Il 

peut être retenu les motifs d’absences suivants : absences pour maladie ordinaire, accidents de 

travail et de trajet, maladies professionnelles, absences injustifiées, etc. Il n’existe pas de règle 

universelle pour cette partition et l’important est de pouvoir discriminer les absences significatives 

et susceptibles de faire l’objet d’une action de la part de l’entreprise. C’est le cas, par exemple, de 

l’absence pour maladie ordinaire qui peut regrouper les absences les plus fréquentes. 

Il est ensuite nécessaire d’établir le profil type de ces absences : 

▪ "Courtes" : moins de 10 jours, 

▪ "Moyennes" : de 10 jours à trois mois, 

▪ "De longues durées" : plus de 3 mois. 

Et de vérifier la progression des absences depuis les 3 ou 5 dernières années. Des tableaux peuvent 

être établis à partir des indicateurs extraits du bilan social.  

 

Comment conduire un diagnostic ? 

Enfin, il est nécessaire de croiser ces données avec les caractéristiques des situations de travail : 

travail posté, compétences et qualification, service ou atelier, etc. Dans l’Etablissement, 

l’absentéisme est rarement réparti de façon homogène entre les professionnels et dans les 

différents services. Il est possible, dans certains cas, de retrouver des formes d’absences longues, 

liées à des phénomènes d’usures professionnelles affectant un collectif d’agents vieillissants et 

expérimentés. Dans d’autres cas, les absences pourront être relativement brèves mais se 

répéteront souvent. A ce moment, un diagnostic de la situation peut mettre à jour l’existence soit 
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de réorganisations mal vécues ou des facteurs d’ambiances pénibles (charge de travail en hausse, 

condition physique et sonore difficiles, contraintes posturales, etc.). 

De ce point de vue, il est essentiel de ne pas se tromper de diagnostic. Un Etablissement peut 

constater un taux d’absentéisme plus élevé parmi certaines catégories professionnelles. C’est le 

cas, par exemple, lorsque l’on constate que les femmes s’absentent plus que les hommes dans un 

collectif. Pourquoi ? Il importe alors de rechercher les causes spécifiques de cette situation. On 

s’aperçoit alors que, “hommes” et “femmes”, dans l’Etablissement, ne font pas tout à fait la même 

chose. Les femmes peuvent occuper des postes plus contraignants (sans être nécessairement plus 

“physique”) du point de vue des cadences, des horaires plutôt atypiques et d’un système de 

reconnaissance qui leur est désavantageux. Enfin, les contraintes extraprofessionnelles (la garde 

d’enfant, les tâches et les responsabilités ménagères, etc.) ne sont pas encore intégralement 

partagées. Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que le taux d’absentéisme des hommes et 

femmes diverge de façon significative. L’important consiste toujours à développer le diagnostic à 

partir du contexte spécifique vécu par l’Etablissement. 

 

Comment mobiliser les acteurs ? 

Dans de nombreuses situations, l’analyse des données ne suffit pas pour engager des actions 

efficaces. Il est nécessaire de développer une démarche de projet collective et d’impliquer 

l’ensemble des acteurs : direction, service de ressources humaines mais aussi services 

opérationnels, encadrement de proximité, représentants du personnel, médecine du travail et enfin 

les agents. C’est en faisant de l’absentéisme un enjeu commun entre les acteurs qu’il devient 

possible de réduire celui-ci. En outre, la démarche doit s’installer dans une certaine durée pour être 

efficace. Il faut privilégier une logique de petits pas plutôt que des actions spectaculaires. Il peut 

être utile de distinguer la gestion et la prévention de l’absentéisme. 

La gestion concerne tout ce qu’est fait une fois l’absence constatée : information en direction des 

salariés, contre-visite médicales, entretien de retour, aménagement des conditions du retour, etc. 

Ce dernier point est particulièrement important dans le cas de maladies chroniques évolutives et 

des absences de longues durées. Il importe de préparer le retour de l’agent avec le médecin du 
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travail pour favoriser sa réinsertion. Ne pas le faire expose l’agent à un risque de rechute et à une 

désocialisation prononcée. Le cas échéant, des mesures de reclassement, dans un autre poste, 

pourront être recherchées et mise en œuvre. 

 

Mais il est aussi important de traiter des causes de l’absentéisme avant qu’il ne survienne. La 

prévention concerne l’ensemble des actions qu’il est possible de développer avant la survenue de 

l’absentéisme : renforcement du dialogue social, actions en faveur de l’amélioration des conditions 

de travail, amélioration des processus de gestion et de management, travail sur les parcours et les 

modes de reconnaissance du travail. 

C’est en combinant gestion et prévention qu’il devient possible de réduire l’absentéisme. 

 

Prévention de l'inaptitude et maintien dans l'emploi 

L’existence de pathologies générant des inaptitudes partielles ou totales, l’allongement du temps 

de travail, sont autant de risques générant des difficultés pour exercer les fonctions.   

Ces difficultés entrainent ou ont pu entrainer les situations suivantes :  

▪ Arrêts maladies maintenus à défaut de trouver une solution professionnelle ; 

▪ Difficultés organisationnelles dans les services pour intégrer des agents en restriction de 

capacité : aujourd’hui une réelle problématique. 

▪ Difficulté de réintégrer un poste de travail après un arrêt long, quand bien même la reprise 

est désormais anticipée.  

La problématique du maintien dans l'emploi concerne un grand nombre d'agents de la Fonction 

Publique Hospitalière. Chaque agent est en effet susceptible de rencontrer, au cours de sa carrière, 

un problème de santé pouvant impacter son activité professionnelle. Prévenir et gérer de telles 

situations est donc un enjeu majeur, d'autant plus dans le contexte budgétaire actuel. 

La mobilisation précoce des moyens autour des situations difficiles représente l’un des facteurs 

clefs du succès des actions organisées de soutien et de maintien dans l’emploi : différer la prise en 

charge, c’est risquer la complication de la situation de l’agent, sa désinsertion sociale par un 

éloignement prolongé de l’environnement de travail.  
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Partenariats 

Pour permettre aux agents le maintien en poste malgré des restrictions médicales plus ou moins 

importantes, l'établissement mobilise tous les moyens mis à sa disposition, et notamment les 

partenariats. Ils sont particulièrement mobilisables lorsque l'agent concerné est un « bénéficiaire 

de l'obligation d'emploi ». Cette qualification lui permettra notamment d'accéder aux aides 

proposées par le FIPHFP : études ergonomiques, aides financières pour aménager le poste etc.  

En outre, le bénéfice de l'obligation d'emploi permettra à l'agent concerné d'accéder à un tissu 

partenarial relativement dense pour aménager ses conditions de travail (SAMETH, etc.). 

Certaines des aides à l'aménagement de poste prévues par le FIPHFP sont également mobilisables 

pour des agents ne relevant pas de l'obligation d'emploi, mais simplement en situation de « 

restriction d'aptitude » et bénéficiant d'une préconisation du médecin du travail. Ces aides sont 

notamment les suivantes : aides financières en faveur de l'aménagement du poste de travail, 

financement des études ergonomiques, formations en vue d'un reclassement, etc. 

 

Par ailleurs, la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a introduit 

la fonction de référent handicap dans la fonction publique (article 92). Ses missions sont les 

suivantes :  

 Favoriser l’insertion, le maintien dans l’emploi et l’évolution professionnelle des personnes 

handicapées tout au long de leur parcours ; 

 Coordonner et suivre la politique de ressources humaines de l’employeur en faveur des 

personnes en situation de handicap ; 

 Informer et communiquer sur les handicaps, les dispositifs et les politiques conduites par 

l’employeur ; 

 Contribuer à la gestion administrative et financière de la politique d’inclusion des personnes 

handicapées ; 

 Favoriser le recrutement et l’intégration des personnes en situation de handicap. 
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Pour ce qui concerne les Hauts-de France, Madame Karine DELANNOY, Référente handicap 

mutualisée, dont la mission principale est d’informer et de conseiller sur la mise en œuvre de la 

politique handicap dans les établissements de la Fonctions Publique Hospitalière est à disposition 

des Etablissements publics hospitaliers. ✉ rhm.fiphfp.fhf@gmail.com 

 

 

Objectifs opérationnels  

▪ Elaboration de tableaux de bord d’absentéisme  

▪ Elaboration d’une charte de l’absentéisme : donner des règles claires et connues de tous 

(exemples : règles sur le délai de prévenance, les compensations en cas de remplacement volontaire 

d’un collègue absent, etc.). Faire respecter ces règles, dans un espace borné de réajustements. Faire 

évoluer les règles par la capitalisation du retour d’expérience.  

 

▪ Mettre en place des indicateurs d’alerte pour prévenir les inaptitudes  

▪ Identifier des postes et /ou tâches pouvant être confiées aux agents présentant des 

restrictions 

▪ Faciliter les reconversions professionnelles (bilan de compétences, CFP etc.) 

▪ Proposer les formations nécessaires aux reconversions 

▪ Promouvoir l’activité sportive : renouer avec l’exercice physique - la compétence EAPA, 

présente dans l’établissement sera la cheville ouvrière des propositions 

▪ Recours aux services d’un psychologue du travail 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Nombre d’arrêts perlés / mois pour un agent 

 Nombre d’AT par rapport à l’âge  

 Nombre d’AT par rapport à la CSP  

 Nombre d’actions de formation 

 Nombre d’alertes  

 Fiches de poste aménagées 

mailto:rhm.fiphfp.fhf@gmail.com
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 Plan de formation 

 Nombre de bilan de compétences 

 Entretien d’évaluation 

 Nombre de séances de sport 

 Nombre d’évènements sportifs mis en place (course, marche etc.) 

 Nombre de rdv psy du travail 

 Rapport médecine du travail 
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Réintégration en poste adapté 

 

Une reprise de travail après une absence de très longue durée, même sans restriction, est un 

évènement qui peut être traumatisant et se traduire par une nouvelle absence, souvent 

stigmatisante. Pour que cette reprise ait lieu dans des conditions optimales, il conviendra d’engager 

une réflexion et d’élaborer une procédure de retour après une absence longue. 

 

Lors de la reprise, le relationnel est essentiel. Le service des Ressources Humaines et le supérieur 

hiérarchique restent les premiers interlocuteurs de l’agent. En effet, à chaque étape, des solutions 

doivent être trouvées, en concertation avec l’agent et le service de prévention et de santé au travail 

le cas échéant : aménagement du temps de travail pour concilier soins et vie professionnelle ; temps 

partiel thérapeutique au retour ; changement de poste provisoire ; reclassement etc.  

 

Le médecin du travail, par son rôle préventif et sa mission de conseil, peut orienter l’agent et 

réfléchir à des aménagements adaptés. Combinant connaissance du monde professionnel, des 

conditions de travail, des expositions aux risques et connaissance de l’état de santé de l’agent, il 

peut accompagner l’entreprise dans la mise en place d’une solution sur mesure. 

Les membres du groupe de travail ont défini les objectifs ci-après.  

 

 

 

Objectifs opérationnels  

▪ Elaboration d’une procédure de retour après une absence de longue durée 

▪ Maintenir le contact pendant l’absence 

▪ Anticiper et préparer au mieux le retour de l’agent 

▪ Le jour de la reprise, organiser un accueil chaleureux 

▪ Réaliser un entretien professionnel de reprise  

▪ Mettre en place un accompagnement et un suivi régulier post-reprise 

▪ Communiquer sur le reclassement 

▪ Communiquer sur le handicap 
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INDICATEURS DE RESULTAT : 

 La procédure 

 Le nombre d’entretiens de retour 

 Les affiches d’information sur le handicap 

 

 

D. Développement de le Gestion Prévisionnelle des Métiers et 
des Compétences 

 

Le projet social doit servir de point d’appui à la gestion des ressources humaines et doit tout 

particulièrement servir de point d’appui à la gestion prévisionnelle des emplois (ou métiers) et des 

compétences -GPEC. Pour assurer un accompagnement de qualité, il est nécessaire de maintenir 

un effectif suffisant dans chaque domaine de compétences. Les Ressources Humaines 

représentent l’élément le plus important et le plus coûteux des dépenses en EHPAD. Anticiper les 

besoins en RH représente aujourd’hui un enjeu fondamental, dans un contexte sanitaire, social et 

médico-social en pleine mutation ; surtout quand la GPEC vise à réduire de façon anticipée les 

écarts entre les besoins et les ressources humaines de l’établissement en matière d'effectifs et de 

compétences, en fonction d’un plan stratégique en impliquant l’agent dans le cadre d'un projet 

d'évolution professionnelle. 

 

La GPEC vise à adapter les emplois, les effectifs et les compétences aux exigences issues de la 

stratégie et des modifications de leurs environnements économique, social, juridique : 

 Réduire des difficultés de recrutement ; 

 Anticiper l’évolution de la pyramide des âges et ses conséquences ; 

 Objectiver et, le cas échéant, résoudre une situation de sureffectif ; 

 Optimiser les dispositifs de formation ; développer la qualification des salariés ; 

 Valoriser les compétences individuelles et/ ou collectives ; accompagner des changements 

dans l’organisation du travail et de la production ; 

 Développer les mobilités professionnelles des salariés ; 

 Favoriser l’implication de chaque agent dans un projet d’évolution professionnelle ; 

 Anticiper l’adaptation des compétences aux emplois etc. 
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Il est important de noter qu’au cours des trois derniers années, l’EHPAD est parvenu à étoffer son 

équipe en compétences pluriprofessionnelles, notamment avec le recrutement : 

• D’un médecin coordonnateur temps partiel 

• D’un psychologue temps partiel 

 

Objectifs opérationnels  
 

▪ Formaliser la démarche de GPEC  

Plusieurs étapes à suivre : identification de la problématique et analyse de la situation, définition 

d’un plan d’action, mise en œuvre et évaluation du plan d’action. 

▪ Pérenniser la stabilisation des équipes via des actions sociales (mise en stage, avancement 

d’échelon pour les contractuels : CDD et CDI, concours etc.) 

▪ Finaliser les Lignes Directrices de Gestion (LDG) 

▪ Elaborer un guide RH pour le nouvel arrivant notamment 

▪ L’Etablissement adapte sa gestion des emplois et des parcours professionnels aux 

évolutions du secteur et de sa stratégie.  
 

 

 

INDICATEURS DE RESULTAT : 

 Plan d’actions GPEC 

 Nombre de personnes stabilisées dans l’emploi  

 Les LDG 

 Le guide RH 
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CONCLUSION 

 

Ce projet, fruit d’un travail participatif avec une forte implication de la Direction et des 

professionnels notamment, met en évidence les priorités de la Résidence Le clos du moulin pour 

les 5 ans à venir en soulignant les valeurs qui animent notre établissement :  respect de la dignité 

et des habitudes de vie ; adaptabilité au quotidien ; « prendre le temps de » avec le résident 

accompagné ; préserver l’autonomie ; maintenir un lien de confiance constant ; continuité du service 

et de l’accompagnement ; valeur du travail bien fait.  

 

L’EHPAD « Le clos du moulin » s’est inscrit ces dernières années dans une logique 

d’accompagnement en lien avec les besoins et attentes des résidents de l’Etablissement ; la volonté 

de l’ensemble des professionnels étant de proposer une prise en charge irréprochable à nos ainés.  

 

Aussi, il est démontré dans le cadre de l’élaboration collective de ce nouveau document, qu’au 

regard des enjeux sociétaux, il est important de faire preuve de pragmatisme, de lucidité mais 

également d’audace dans les projets à développer. 

 

Il ne fait aucun doute que si la dynamique enclenchée dans l’Etablissement depuis ces quelques 

mois demeure intacte, l’ensemble des projets et objectifs déclinés ci-dessus seront réalisés dans 

le quinquennat à venir.  
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ANNEXE 1 

TEMOIGNAGE... 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 

QUELQUES ÉLEMENTS STATISTIQUES SUR LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE (FPH)  

 

La fonction publique hospitalière compte près de 1 200 000 professionnels.  

 

⮚ Un taux de féminisation élevé : 78% de femmes parmi les professionnels de la fonction publique 

hospitalière (médicaux et non-médicaux)  

 

⮚ Le versant le plus jeune de la fonction publique : l’âge moyen est de 42 ans (contre 44 ans pour 

l’ensemble de la fonction publique). Seuls 31% des professionnels de la FPH ont plus de 50 ans 

(contre 32% dans la FPE et 43% dans la FPT)  

 

⮚ Des métiers sujets à pénibilité : en 2021, 42,4% des fonctionnaires hospitaliers occupaient un 

emploi relevant de la catégorie active. Dans la filière soignante, 13 000 sage-femmes, 170 000 

aides-soignants et 65 000 agents des services hospitaliers appartiennent ainsi à la catégorie active 

ainsi que les 70 000 infirmières ayant fait le choix de demeurer en catégorie B.  Relèvent de la catégorie 

active dans la FPH les agents ayant travaillé au moins 17 ans au sein des corps fixés par arrêté. L’âge 

d’ouverture des droits à la retraite de ces agents est de 5 ans inférieur à celui de la population générale, soit 

actuellement 57 ans.   

En 2021, l’âge moyen de départ en retraite de la catégorie active est de 59,8 ans.  

 

⮚ Des professionnels aux horaires de travail atypiques : seuls 25% des professionnels ont une 

semaine de travail standard (du lundi au vendredi avec des horaires de travail entre 7h et 20h).  

 

⮚ Une part importante de professionnels à faible niveau de revenu : 48% d’agents occupent des 

emplois appartenant à la catégorie C en 2020, tandis que le revenu mensuel net médian dans la 

fonction publique hospitalière est de 2119€. 

 

⮚ Une part importante de professionnels à temps partiel : 22% des agents publics hospitaliers sont 

à temps partiel. 
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ANNEXE 4 

 

LE PROJET DE VIE SOCIO-CULTUREL  

 

 

 



LE PROJET ANIMATION
L 'ÉQUIPE D 'ANIMATION PRÉSENTE

Rédacteur : Jean Denis Waignier



un coordinateur d'animation: Jean Denis Waignier à temps plein. Ses 
missions sont l'organisation du planning animation, des évènements 
au sein de la structure pour les résidents et le personnel, président de 
l'association "Moulin-land".
un animateur sportif: Mathieu Parain à temps partiel (80%). Ses 
missions sont les activités et évènements en lien avec le sport, des 
individuels en salle kiné ou en chambre, la gestion de la future salle 
de sport à destination du personnel, vice président de l'association 
"Moulin-land".
une animatrice créatrice: Aurélie Fintz à mi temps (50%). Ses missions 
sont la conception et la réalisation d'activités dites traditionnelles 
(activités manuelles, jeux de mémoire, activités favorisant l'autonomie 
et le lien social, ...), Secrétaire adjointe de l'association "Moulin-Land".

Depuis le mois d'avril, l'équipe animation a réussi à trouver un équilibre 
dans les activités proposées aux résidents. 
L'équipe se compose:

L'EQUIPE ANIMATION
UN COORDINATEUR D'ANIMATION, UN ANIMATEUR SPORTIF ET 
UNE ANIMATRICE CRÉATRICE



Les 4 jours de Dunkerque
Concert "Y'a d'la joie"
Exposition d'arts et de photographies (1ére édition)
Barbecue Party (1ére édition)
La kermesse "Moulin Land" (1ére édition)
Les beaux dimanches
Olympiades intergénérationnelles 
1ére rencontre de belote du clos du moulin
Soirée collègues (Bowling/estaminet)
Olympiades INTER-EHPAD GCMS
L'olympiade du moulin (1ére édition)

LES ÉVENEMENTS 
 MIS EN PLACE
LISTING ET PRÉSENTATION



LES 4 JOURS DE DUNKERQUE
listing des résidents volontaires pour voir le passage de la
caravane et des cyclistes 
Accord avec la Mairie pour un endroit stratégique sur le
tour.
Listing du personnel pour assister les résidents et l'équipe
d'animation. 
Organisation du pique-nique. 
Préparation d'une pancarte représentant l'EHPAD Le clos
du moulin. 

PRÉPARATION 

Les résidents ont été ravis d'assister au tour.
L'emplacement était idéal et fonctionnel.

BILAN

Mardi 03 Mai 2022



Le concert a été subventionné en partie dans le cadre de la subvention 
"culture aux fenêtres" du conseil départemental du Nord.
Préparation et décoration de salle avec prêt de ballots de paille.
Mail d'inscription à destination des familles des résidents (une vingtaine 
d'inscrits)

BILAN

Spectacle d'une heure et demi. 
Nous avons eu au total 80 spectateurs (résidents, familles et agents).
Bons retours des artistes et du public.

CONCERT Y'A D'LA JOIE

CONCERT ORGANISÉ AVEC LA COMPAGNIE DU TIRE-LAINE

Lundi 23 Mai 2022



Douleur vive, illustratrice
Mat artscape, Photographe
Romain Duquesne, Photographe
Mac Mako, Artiste peintre

Exposition de 4 artistes amateurs:

Invitations au vernissage envoyées aux familles, communication sur les
réseaux sociaux, prêt des grilles d'exposition par la mairie, installation des
cimaises. (Achat de grilles d'exposition pour le futur pôle culture).
Installation d'un pot d'accueil pour les visiteurs et d'un livre d'or.
50 visiteurs sur la journée plus les résidents et agents.
Bon retour des artistes, des résidents et des visiteurs.
2éme édition prévue en JANVIER 2023.

EXPOSITION D'ARTS ET DE PHOTOGRAPHIES

VERNISSAGE ET EXPOSITION TEMPORAIRE D'OEUVRES DARTS

Samedi 28 Mai 2022



Invitations envoyées aux familles ( 26 inscriptions).
Liste d'inscription agents (25 agents)
Prêt de tonnelles, de tables et de bancs par la mairie de Boeschepe. 
Prêt du barbecue par le comité des fêtes.
Locations de jeux anciens à l'atelier de Vincent (artisan bois).
Concert de Louisette (Guitare, harmonica et chant).
Renforts de l'équipe avec 2 agents de l'EHPAD d'Annœullin.

BILAN

l'évènement a rassemblé 120 personnes.
Bon retour des résidents, des familles et des agents.
2éme édition prévue en JUIN 2023. (création de jeux anciens envisagée)

BARBECUE PARTY

BARBECUE PARTY RÉSIDENTS, AGENTS ET FAMILLES

Mercredi 22 JUIN 2022



Rencontre avec la direction de l'accueil de loisirs de Boeschepe. 
Fiche d'inscription pour les enfants du personnel (9 enfants inscrits)
Location JOY'S EVENT (jeux d'estaminet, structures gonflables, pêches 
aux canards, machine à barbe à papa, ...)
Collecte de peluches auprès des agents de l'établissement. (150 peluches 
récoltées).
Groupe de 30 enfants au matin et 30 enfants l'après midi le 26 juillet.
(30 enfants le 27 juillet au matin pour jeux de société).

BILAN

Bon retour des résidents, des enfants, des agents et des animateurs.
2éme édition prévue en JUILLET 2023.

LA KERMESSE "MOULIN LAND"

RENCONTRE ACCUEIL DE LOISIRS ET RÉSIDENTS

Mardi 26 Juillet 2022



Contact avec l'organisateur des beaux dimanches.
Préparation de la salle restauration pour accueillir les résidents, les
familles, les personnes extérieures et les artistes.
Invitations envoyées par mail ( 10 familles inscrites et 30 personnes de
l'extérieur).
Durée du spectacle 1h30.

BILAN

90 personnes présentes.
Bon retour des résidents, familles, personnes extérieures et organisateurs.

LES BEAUX DIMANCHES

COMPAGNIE LA PETITE MAIN, SPECTACLE DE THÉÂTRE

Samedi 30 Juillet 2022



Rencontre avec la direction de l'accueil de loisirs de Saint Venant
Création du matériel pour les ateliers avec des matériaux de
récupération.
Proposition d'ateliers avec mise à l'honneur des objectifs de précision, de
vitesse, de réflexion, d'entraide.
20 enfants sont venus participer aux Olympiades ainsi que 12 résidents. 
Mise en place d'un goûter avec spectacle organisé par l'accueil de loisirs.

BILAN

Bon retour des résidents, des enfants, des agents et des animateurs.
2éme édition prévue en Août 2023

OLYMPIADES INTERGÉNÉRATIONNELLES

RENCONTRE ACCUEIL DE LOISIRS ET RÉSIDENTS

Jeudi 11 Aout 2022



Contacte et rencontre des différentes EHPAD de la région.
Réponse positive de l'EHPAD de Cassel.
Création d'une fiche de règles de belote par une bénévole 
Tournoi de belote et initiation (mise à disposition d'autres jeux de
société).
Mise à disposition d'un stand de boissons, café et petits gâteaux.

BILAN

8 résidents de l'EHPAD de Cassel et 12 résidents du clos du moulin.
Bon retour des résidents des deux établissements et des animateurs.
2éme édition prévue en février 2023

RENCONTRE DE BELOTE DU CLOS DU MOULIN

RENCONTRE INTER EHPAD DE BELOTE (ET AUTRES JEUX)

Mercredi 07 Septembre 2022



Préparation d'un mail explicatif, création d'une liste d'inscription pour les
agents.
Négociation avec Loisiflandres d'Hazebrouck pour une soirée entreprise.
Soirée offerte par l'établissement. 
Restauration et partie de bowling.

BILAN

L'événement a rassemblé plusieurs agents pour un moment convivial.
Bon retour des agents.
2éme édition à prévoir.

 SOIRÉE COLLÉGUES

SOIRÉE ESTAMINET ET BOWLING

Vendredi 16 Septembre 2022



Réunion d'informations à l'EHPAD de Marchiennes le 07 Juin 2022.
Création de fiches d'inscriptions et liste des épreuves affichées en salle de
pause.
Organisation de deux réunions de préparation avec les agents le 20 Juin
et le 05 Juillet 2022.
Conception de la caisse à savon sur le thème de "Toy Story".
13h00 18h00 Olympiades et course de caisse à savon à Bondues.

BILAN

Bon retour des participants et de la direction.
2éme participation prévue en Septembre 2023

OLYMPIADES INTER EHPAD GCMS

OLYMPIADES DES PROFESSIONNELS DU GCMS

Vendredi 30 Septembre 2022



Arneke: 7 résidents
Bourbourg: 7 résidents
Cassel: 7 résidents

Mise en relation avec les EHPAD de la région
EHPAD présentent:

L'olympiade a pour but de mettre en relation et de créer des liens avec
les EHPAD aux alentours. elle permettra également de favoriser les liens
sociaux entre résidents et de mettre en avant les bienfaits de l'activité
physique adaptée. Une coupe sera remise au vainqueur de chaque
édition, un gouter sera partagé entre tout les participants

Différentes épreuves seront disputées:

Pétanque - Volley - Basket - Frisbee - Anneaux - Ballon - Quizz

L'OLYMPIADE DU MOULIN

OLYMPIADES INTER EHPAD "L'OLYMPIADE DU MOULIN".

Mercredi 26 Octobre 2022



La médiation animale 
La médiation musicale 
Les activités de remise en forme
Les activités manuelles et cognitives
Loto et autres jeux de société
Les blouses roses
Lecture du journal
Les individuels (en salle kiné ou en chambre)
Les agents du mois
Les anniversaires

LES ACTIVITÉS
PÉRENNES
LISTING ET PRÉSENTATION



LA MÉDIATION ANIMALE
Activité mise en place tous les mois en partenariat avec Les 

Accro'Pattes.

LA MÉDIATION MUSICALE
Activité mise en place tous les mois avec Louisette bénévole



ACTIVITÉ REMISE EN FORME
Plusieurs activités proposées par Mathieu:

Gym Douce
Atelier d'équilibre
Pétanque/Bowling

Badminton/Volleyball
Marche intérieure/extérieure

ACTIVITÉ MANUELLE ET COGNITIVE
Plusieurs activités proposées par Aurélie:

Activité manuelles en lien avec les fêtes et les saisons
Activités manuelles demandées par les résidents

Jeux de mots et de mémoire
 



LOTO ET JEUX DE SOCIÉTÉ
Le Loto est une activité phare de la semaine 

chaque Mercredi pour avoir un repère temporelle dans la semaine
les lots sont des dons de particuliers ou de partenaires

LES BLOUSES ROSES
"Les Blouses Roses interviennent principalement auprès des enfants

hospitalisés et des personnes âgées en Ehpad. Elles écoutent,
réconfortent, distraient les malades et apportent de la joie dans un

quotidien de solitude ou de soins."
chaque Vendredi pour également avoir un repère temporelle

 
 



LECTURE DU JOURNAL
Permet aux résidents d'avoir les informations quotidiennes,

 continuer à avoir un regard sur le monde actuel et entretenir le lien 
social.

LES INDIVIDUELS
Permettent une prise en charge mieux adaptée aux besoins des 

résidents, d'obtenir un moment privilégié entre le résident et 
l'animateur.

 



LES AGENTS DU MOIS
Les affiches "les agents du mois" servent à mettre en avant les agents
de l'établissement afin que les résidents, leurs familles mais aussi tout

professionnels de la structure puissent connaitre le personnel d'une
façon plus ludique.

LES ANNIVERSAIRES
Les anniversaires permettent de vivre un moment de convivialité
entourés de leur famille, des autres résidents et du personnel de

l'établissement. Un anniversaire est pour le résident un repère
temporel, la réminiscence de moments joyeux.

 
 



La salle Kinésithérapie
La boite à livres
Le véhicule adapté "La moulin mobile"
Le bureau animation

LES NOUVEAUTÉS
DU CLOS DU MOULIN
LISTING ET PRÉSENTATION



LA SALLE KINESITHERAPIE

PRISE EN CHARGE
individuel kinésithérapeute et 

animateur sportive.

FONCTIONNALITÉ
large choix d'activités

équilibre 
endurance 

renforcement musculaire

ACCESSIBILITÉ

facilité d'accés pour chaque
résident

Lundi 09 Mai 2022



LA BOITE A LIVRES

SOCIAL
Ouverture de l'EHPAD sur
l'extérieur, conception et
décoration faites avec les

résidents

CULTUREL
Faciliter l'accès à la culture

pour tous.

MATÉRIEL

Développer la lecture et le
renouvèlement des livres à

disposition au sein de la
structure

Vendredi 09 Septembre 2022



LA MOULIN MOBILE

NOUVEAUTÉ
une nouvelle page pour l'EHPAD

et les résidents

FONCTIONNALITÉ
avec ses siéges modulables, le

plateau, le treille et l'escalier, se
déplacer n'est plus un souci

DÉCOUVERTE 

Permettre aux résidents de
s'évader, de pouvoir découvrir

ou de redécouvrir la région

Mardi 13 septembre 2022



LE BUREAU ANIMATION

RANGEMENT
achat de caisses de rangement,

portes coulissantes et futures
étagères

 

FONCTIONNALITÉ
Deux espaces de travail,

meilleur visuel sur le matériel à
disposition, espace de réunion

plus adapté

ESPACE

Meilleure disposition, plus
d'espace de circulation

Lundi 22 Aout 2022



L'association "MOULIN-LAND"
Le marché de Noël du clos du moulin
Le pôle culture
Le jardin thérapeutique
les vélos adaptés
Projet cinéma
Les sorties
La salle de sport du personnel
L'EHPAD en couleurs

LES PROJETS À 
VENIR
LISTING ET PRÉSENTATION



ASSOCIATION MOULIN LAND

CRÉATION
Date de création 

20 Septembre 2022
écriture des statuts et

rédaction du procès verbal.
Dossier envoyé à la préfecture

de Dunkerque

ADMINISTRATION
Membre du bureau

Président: Jean-Denis Waignier
Vice président: Mathieu Parain

Trésorière: Laurence Nijaki
Secrétaire: Mélanie Wouts

Secrétaire adjointe: Aurélie Fintz

BUT
proposer des activités et
sorties aux résidents de
l’EHPAD, promouvoir les

rencontres
intergénérationnelles, veiller à

l’intégration de chaque
résident, travailler en

partenariat avec d’autres
associations et maintenir les

liens socio-culturels.
 
 

PROJET
différentes manifestations 

prévues:
Marché de Noël

Tournoi de pétanque
Randonnée du moulin
Tournoi tir à la perche

Concert
Loto / Thé dansant



Choix des dates, création de l'affiche
Contact des artisans de la région et communication sur les réseaux 
sociaux
Affiches de demande de dons pour décoration
Listing des artisans disponibles
Contact association "le pied à l'étrier" (organisateur des anciens marchés 
de noël de Boeschepe)
Contact avec Mr le maire de Boeschepe pour organisation et prêt de 
matériel (réunion le 18 Octobre 2022)
Création du plan de la salle
Création de décoration de Noël avec les résidents pour l'association

MARCHÉ DE NOËL DU CLOS DU MOULIN

CÉLÉBRONS LE DÉBUT DES FÊTES ENSEMBLE

Samedi 03 et Dimanche 04 Décembre 2022



LE PÔLE CULTURE Le pôle culture sera un groupement d'animateurs de
différentes EHPAD et proposera aux structures partenaires
du projet des évènements culturels et sportifs et mettre en
commun des moyens matériels et humains pour le bon
déroulement et une meilleure prise en charge des résidents

PRÉSENTATION

Améliorer le quotidien de la personne en proposant de
s'évader en amenant des activités et évènements dans son
lieu de vie.
Cela permettra aux résidents de découvrir de nouvelles
personnes, de nouveaux supports, de nouveaux horizons et
de les sortir de leur zone de confort en préservant leurs
repères.

UTILITÉ

préserver l'autonomie - aider à l'intégration des personnes 
au sein de l'établissement - maintenir et développer le lien 
social et culturel - centrer les résidents sur l'instant présent

OBJECTIFS PRINCIPAUX



Les jardins thérapeutiques représentent une nouvelle approche dans la
prise en charge des résidents . ils sont également un outil
supplémentaire pour le mieux être des résidents et de leurs entourages.
Dans ce projet, de nombreuses activités pourront y être développer, les
ateliers de jardinage, de détente et de bricolage, des promenades, des
stimulations sensorielles,....
Ces espaces seront accessibles aux résidents ainsi qu'aux familles et aux
membres du personnel.
Plusieurs études mettent en avant le bienfait des espaces verts sur la
qualité du sommeil et sur le bien être des personnes.
Ce projet aura également pour but de se réapproprier des espaces non
exploiter de la structure.
Des jardins surélevés autosuffisants ont déjà été financés et des palettes
commencent à être récupérées pour la conception de mobilier de jardin
adapté.

LES JARDINS THÉRAPEUTIQUES

VISITE GUIDÉE DES JARDINS



LES ACTIVITÉS PROCHAINES

CINÉMA
Des diffusions de films et de 

documentaires seront mises en 
place en salle polyvalente 

SORTIES
grâce à la moulin mobile des 

sorties vont voir le jour
piscine - visites de musées - 

restaurants - etc...

VÉLOS ADAPTÉS

permettront aux résidents de 
profiter des sensations du vélo 
et de redécouvrir la région en 

toute sécurité.

décembre 2022



développer les capacités cardio-respiratoires et musculaires
prévenir des risques des troubles musculosquelettiques
renforcer les liens entre agents
maintenir une bonne santé et le bien être au travail

Une salle de sport à destination du personnel verra le jour début d'année
2023.
Des séances de groupes seront mises en place par l'animateur sportif.
Ce projet rentre dans la QVT.
Les objectifs sont multiples:

SALLE DE SPORT DU PERSONNEL

MISE EN FORME DU PROJET

Début 2023



L'EHPAD EN COULEURS
Le projet "l'EHPAD en couleurs" contribue à l'optimisation et 
l'amélioration des espaces de vie et de circulation en lien 
direct avec les résidents.
Il permettra de valoriser le côté artistique et imaginatif des 
résidents.
Des activités photographies, des créations individuelles 
et/ou collectives, des créations et réalisations de fresques 
murales permettront d'enrichir l'espace et les murs de la 
structure.

PRÉSENTATION

salle polyvalente (installations de cimaises)
fresque murale dans la salle restauration
couloirs avec installation de cadres photos

les lieux prioritaires:

UTILITÉ



CONTACTEZ 
LE SERVICE ANIMATION

ADRESSE POSTALE

101 Chemin des loups, 59299 Boeschepe

ADRESSE E-MAIL

leclosdumoulin59299@gmail.com

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE

03 - 28 - 50 - 59 - 00


